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TRANSPORT ET MANUTENTION
� Sur simple demande, livraison et reprise des matériels 

sur votre chantier.

Zone géographique 
(départ agence) 1 2 3 4
Paris et 
Île-de-France 54 € 107 € 182 € 363 €

Province 52 € 79 € 124 € 246 €

Toutes régions 15 à 30 km 96 € 136 € 209 € 363 €

Toutes régions 30 à 50 km 134 € 165 € 235 € 397 €

Au-delà de 50 km prix au 
km supplémentaire parcouru 1,75 € 2,20 € 2,70 € 3,50 €

Manutention à la grue : 66 € (l'opération) - 
Attente intervention : 53 € (par heure d'attente)

Supplément pour livraison sur site montagneux : +50%

O à 15 km

GARANTIE DOMMAGES
� Formule de garantie dommages aux conditions suivantes : 

• 10 % pour les matériels d’élévation de personnes, 
les groupes électrogènes, les véhicules utilitaires.

• 8 % pour tous les autres matériels de notre tarif. 
Le montant s’applique en jours calendaires. 
Quote-part de 15 % restant à la charge du locataire.

VERSEMENT DE GARANTIE 
� Pour toute location, un versement de garantie est demandé en

fonction de la classification des matériels*.
A = 400 € B = 900 € C = 1 800 €

*Excepté entreprises ayant un compte ouvert.

UN LOUEUR RESPONSABLE 
Avec LOXGREEN, LOXAM  s'engage à
faire progresser en permanence ses
systèmes de sécurité, d'hygiène et d'environnement en complément de
son système qualité conforme à la norme ISO 9001: 

• en amont, LOXAM collabore avec les principaux constructeurs et
sélectionne les matériels les plus respectueux de l’environnement, 

• dans ses agences, LOXAM limite la production de ses déchets, en
gère le traitement et en assure la traçabilité, 

• sur vos chantiers, nos techniciens habilités conseillent et forment
vos équipes, afin qu'elles puissent exploiter, dans des conditions
optimales de sécurité,d'hygiène et de respect de l’environnement,
les matériels mis à votre disposition.

Les servicesIndex alphabétique

Mât d’éclairage.................................................. 8
Meuleuse d’angle .......................................... 27
Micropelle ........................................................ 16
Minipelle .......................................................... 16
Mobilier ............................................................ 10
Monte-matériaux-meubles ........................ 26
Motobineuse.................................................... 38
Motoculteur .................................................... 38

����    N
Nacelle à mât vertical .................................. 23
Nacelle articulée automotrice .......... 23/24
Nacelle sur camion PL .................................. 24
Nacelle sur camion VL.................................. 24
Nacelle télescopique automotrice.......... 24
Nettoyeur haute pression .................. 22/39
Niveau laser ........................................................ 7
Niveau optique .................................................. 7

����    O
Outils de coupe manuels ............................ 28

����    P
Pelle .................................................................... 16
Perceuse-visseuse    ...................................... 32
Perforateur burineur.................................... 29
Pilonneuse ........................................................ 19
Piqueur .............................................................. 14
Pistolet haute pression Airless ................ 37
Pistolet basse pression ................................ 37
Plaque vibrante ...................................... 18/19
Plate-forme ciseau automotrice .............. 23
Plate-forme individuelle (PIRL) ................ 23
Pompe ................................................................ 17
Pompe à câble ................................................ 17
Pompe d’épreuve .......................................... 34
Pompe de détartrage .................................. 34
Pompe de surface .......................................... 17
Pompe immergée .......................................... 17
Ponceuse à disque portative ............ 22/36
Ponceuse sols béton .................................... 22
Ponceuse murs et plafonds ...................... 36
Ponceuse parquets ........................................ 36
Pose-bordure et pince ................................ 25
Poste à souder oxy-acétylénique ............ 33
Projecteur ............................................................ 8
Projeteur d’enduits ...................................... 37
Projeteuse d’enduits décoratifs .............. 37
Pulvérisateur électrique .............................. 35

����    R
Raboteuse fraiseuse...................................... 22
Rainureuse ........................................................ 27
Règle vibrante ................................................ 21
Remorque ............................................................ 6
Rouleau de tranchée à pieds dameurs 19
Rouleau duplex à guidage manuel........ 19
Rouleau tandem ............................................ 19
Rouleau vibrant monocylindre ................ 19
Roulotte de chantier .................................... 10

����    S
Sableuse ............................................................ 35
Sanitaire ............................................................ 11
Scie circulaire portative ...................... 20/27
Scie de carrelage ............................................ 28
Scie de sols ................................................ 21/28
Scie sabre .......................................................... 27
Scie sur table.................................................... 28
Sertisseuse électrique ....................................33

����    T
Table élévatrice de maçon ........................ 23
Taille-haie .......................................................... 38
Talocheuse-lisseuse........................................ 21
Tandem de compactage.............................. 19
Tarière automne ............................................ 38
Tarière hydraulique ................................16/38
Testeur électrique multifonctions.............. 9
Tondeuse .......................................................... 38
Tractopelle ........................................................ 16
Transpalette .................................................... 26
Transporteur à bande ..................................15
Transporteur sur chenilles .......................... 18
Treuil............................................................ 15/26
Tribenne ..............................................................18
Tronçonneuse à bois .................................... 38
Tronçonneuse portative .............................. 27
Truelle mécanique ........................................ 21

����    V
Véhicule ................................................................ 6
Ventilateur extracteur ................................ 35
Vestiaire ............................................................ 10
Visseuse à bande............................................ 32

����    W
WC chimique .................................................. 11

Accessoires, consommables et outillage
associés : se reporter au produit principal



ÉQUIPEMENTS ////////////////////////
DE PROTECTION /////////////////////
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Camions-benne Camions-benne (p. 28)

7941 Simple cabine - CU 1,1 T   (100 km inclus) 132 110 - C
7942 Double cabine - CU 0,7 T   (100 km inclus) 138 115 - C
8407 Kilomètre supplémentaire le km 0,34 - -
8134 Lavage-nettoyage camion-benne Forfait 59 - -

Vente € HT
08 20 082 0 Plaque “service” magnétique 50 x 15 cm. 21

Remorques Remorques (p. 28)

2202 CU max. 1,0 T 12,8 10,7 1 A
2204 CU max. 2,0 T 17,8 14,8 1 B
2205 CU max. 2,8 T 22,8 19 1 B

Arrimage Arrimage (p. 29)

Vente € HT
05 18 022 0 Sangle d'arrimage à cliquet 2 parties 35 mm x 5 m - TMU 900 daN 7,5
05 18 010 0 Sangle d'arrimage à cliquet 2 parties 50 mm x 8 m - TMU 2 500 daN 15,5
05 18 013 0 Sangle d'arrimage à cliquet 2 parties 50 mm x 10 m - TMU 2 500 daN 17,5
50 50 011 0 Chaîne d'arrimage longeur 3,5 m - TMU 6 300 daN 80,5
50 50 012 0 Tendeur d'arrimage à cliquet pour chaîne d'arrimage 25

Citernes à eau sur remorque Citernes à eau sur remorque (p. 29)

1950 Capacité 500 L 16,2 13,5 1 A
1951 Capacité 1 000 L 18,6 15,5 2 B

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Niveaux optiques Niveaux optiques (p. 34)

4501 Niveau automatique de chantier 36 30 1 A
4509 Mire télescopique 4 m 4,8 4 1 A

Vente € HT
09 04 010 0 Niveau 1 semelle aluminium - 2 fioles anti-choc - long. 60 cm 19,8
09 04 012 0 Niveau 1 semelle aluminium - 2 fioles anti-choc - long. 80 cm 26,9
09 04 013 0 Niveau 1 semelle aluminium - 2 fioles anti-choc - long. 100 cm 35

Niveaux laser Niveaux laser (p. 35)

4520 Multi-faisceaux intérieur-extérieur complet avec cible, 
support, récepteur, télécommande, trépied et mire 60 50 1 B

4527 Double pente avec trépied 114 95 1 B
4530 Laser de canalisation avec cible 63,6 53 1 B

(Voir catalogue de vente)
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TRANSPORT //////////////////////// TOPOGRAPHIE /////////////////////
MÉTROLOGIE ///////////////////////

Tél. 0810 04 04 04*

réservation de matériels  •  organisation de la logistique
demande de devis  •  prise de RDV

simplifiez-vous 
la location avec

clients uniques, service unique

* Coût d’une communication locale depuis un poste fixe 
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Tarif 
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour ÉÉclairage clairage (p. 38)

3710 Mât éclairant sur remorque routière < 7 000 W 100,8 84 2 C
3715 Mât éclairant sur remorque routière > 7 000 W 180 150 2 C
3764 Ballon éclairant 67,2 56 1 B
3701 Projecteur de chantier < 1 500W 9,2 7,7 1 A
3702 Projecteur de chantier � 1 500 W 12,8 10,7 1 A

Vente € HT
06 14 051 0 Ampoule ballon éclairant 360
06 14 060 0 Enveloppe pour ballon éclairant 485
06 14 011 0 Ampoule projecteur 500 W 2,2
08 50 080 0 Projecteur portable Krypton Star 350 P 32
08 60 106 0 Ampoule 4,8 V pour Krypton (blister de 2) 3,8
08 60 020 0 Pile à bornes 6 V - 4R25-2 pour projecteur longue portée 5,1

Alimentation réseau Alimentation réseau (p. 40/41)

3925 Armoire de comptage 21 17,5 1 A
3932 Armoire de distribution 63 A 27 22,5 1 A
3975 Coffret de distribution 230 V 18,6 15,5 1 A
3976 Coffret de distribution 230/400 V 19,8 16,5 1 A

Vente € HT
06 04 521 0 Enrouleur électrique mono - 25 m x 3 x 1,5 mm2 43
06 04 535 0 Enrouleur électrique mono - 25 m x 3 x 2,5 mm2, avec disjoncteur thermique 69

Alimentation autonome Alimentation autonome (p. 42/43)

Groupes électrogènes
3001 Essence 230 V - � 3,0 kVA 34,8 29 1 A
3003 Essence 230 V - 3,5 kVA 36 30 1 A
3004 Essence 230 V - 5,0 kVA 39,6 33 1 A
3005 Essence 230 V - 7,0 kVA 46,8 39 1 B
3006 Essence 400 V - 7,0 kVA 50,4 42 1 B
3036 Diesel 400 V - 7,0 kVA 55,2 46 1 B
3101 Diesel 400 V - � 20 kVA 78 65 2 C

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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nt

ie
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an
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Alimentation autonome Alimentation autonome (p. 42/43)

Groupes électrogènes (Suite)
3104 Diesel 400 V - 25 kVA 88,8 74 2 C
3106 Diesel 400 V - 50 kVA 124,8 104 3 C
3107 Diesel 400 V - 60 kVA 133,2 111 3 C
3108 Diesel 400 V - 70 kVA 148,8 124 3 C
3110 Diesel 400 V - 100 kVA 159,6 133 3 C
3112 Diesel 400 V - 125 kVA 186 155 3 C
3115 Diesel 400 V - 150 kVA 225,6 188 3 C
3120 Diesel 400 V - 200 kVA 288 240 4 C
3125 Diesel 400 V - 250 kVA 364,8 304 4 C
3130 Diesel 400 V - 300 kVA 414 345 4 C
1970 Cuve à fuel  � 1 000L 18,6 15,5 1 A
Coefficients de majoration pour une utilisation de plus de 8 heures :

De 8 à 12 heures : 1,36 De 16 à 20 heures : 2,03
De 12 à 16 heures : 1,69 De 20 à 24 heures : 2,37

Pour groupes électrogènes de 500 à 2 000 kVA, 
consultez LOXAM POWER au 0 826 16 24 24

Pour groupes électrogènes super insonorisés, de 5 à 500 kVA  
consultez LOXAM EVENT au 0 826 16 4000

Contrôles électriques Contrôles électriques (p. 44)

3997 Multi testeur électrique complet avec malette 40,8 34 1 A

Soudage Soudage (p. 44)

3310 Groupe de soudage essence sur brouette 180 A 52,8 44 1 B
3390 Accessoires : pince, porte électrode, masque 4,8 4 1 -
3203 Câble de soudage : les 10 m 2,4 2 1 -
Pour groupes de soudage électriques et autonomes de 200 à 600 A, 
consultez LOXAM POWER au 0 826 16 24 24

Vente € HT
16 10 091 0 Baguette rutile ø 2,5 30
16 10 083 0 Baguette rutile ø 3,2 20
16 10 089 0 Baguette basique ø 2,5 28
16 10 084 0 Baguette basique ø 3,2 25,4
02 11 009 0 Marteau à piquer 7
16 10 662 0 Cagoule de soudage à teinte variable 10
07 02 053 0 Gants de soudeur - fleur de bovin 2,3

ALIMENTATION ÉLECTRIQUE
ÉCLAIRAGE /////////////////////////

ALIMENTATION ÉLECTRIQUE
ÉCLAIRAGE /////////////////////////

LOXAM POWER est un département spécialisé dans la fourniture d'énergie 24H/24, 7J/7

LOXAM, GÉNÉRALISTE ET SPÉCIALISTE
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Par mois
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Bungalows Bungalows (p. 46)

6004 Construction mobile monobloc 4 m 261 4 B
6005 Construction mobile monobloc 6 m 291 4 B
6015 Construction modulaire R à R+1 équipée bureau 300 4 B
6016 Construction modulaire R à R+2 315 4 B
6045 Construction modulaire R à R+1 équipée vestiaire 330 4 B
6046 Construction modulaire R à R+1 équipée sanitaire 750 4 B
6048 Construction modulaire R à R+1 équipée réfectoire 342 4 B
8131 Lavage - nettoyage construction modulaire Forfait 107 - -
Pour toute étude personnalisée, création et installation d'une base-vie complète,
consultez LOXAM MODULE au 0 826 168 168

Abris de chantier Abris de chantier (p. 47)

6201 Abri standard sur roues 189 3 B
6213 Abri isolé sur roues 291 3 B
6222 Abri vestiaire et réfectoire 540 3 B
6225 Abri vestiaire, réfectoire et sanitaires 705 3 B
8132 Lavage - nettoyage abris de chantier Forfait 68 - -
Mobilier

6301 Chaise 3 1 -
6302 Table 3 1 -
6303 Armoire vestiaire 2 cases    6 1 -
6304 Bureau                     30 1 -
6306 Radiateur électrique    30 1 -
6309 Banc                        3 1 -

Vente € HT
01 06 024 0 Cadenas 50 mm laiton 6,5
01 06 015 0 Cadenas haute sécurité 13,9
90 69 101 0 Extincteur F2 GM 2 kg 45
90 36 003 0 Climatiseur portable 230 V 448

Par mois

Ga
ra

nt
ie

Tr
an

sp
or

t

Sanitaires Sanitaires (p. 47/48)

6020 Sanitaire 1 WC 1 douche 351 4 B
6021 Sanitaire 2 WC 2 douches 387 4 B
6022 Sanitaire 3 WC 3 douches 450 4 B
6075 WC chimique 201 3 A
8212 Vidange-nettoyage WC chimique Forfait 102 - -

Vente € HT
14 03 083 0 Produit WC chimique auto-dégradable - flacon 1 L 5,6
01 24 010 0 Savon gel rouge micro-billes - pot de 4,5 L 15
01 24 031 0 Pompe bec plastique pour savon gel 16
01 23 005 0 Papier essuie-tout - rouleau de 1 000 feuilles 7
01 24 004 0 Sacs poubelle 110 L - par 25 unités 6

Conteneurs Conteneurs (p. 48)

6051 Conteneur 9 m3 198 4 A
6052 Conteneur 15 m3 210 4 B
6055 Conteneur 32 m3 231 4 B
8132 Lavage - nettoyage conteneur Forfait 68 - -

Vente € HT
01 06 019 0 Cadenas de sécurité pour conteneur 49
01 06 030 0 Chaîne antivol matériels 145
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BASE-VIE ///////////////////////////// BASE-VIE /////////////////////////////

LOXAM MODULE est un département spécialisé dans la location et la vente de constructions
modulaires avec maîtrise d’œuvre et suivi des travaux d’installation.

LOXAM, GÉNÉRALISTE ET SPÉCIALISTE
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Tarif 
2 jours 
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Signalisation de chantier Signalisation de chantier (p.50)

3503 Feux de chantier 55,2 46 1 B
3590 Jeu de batteries supplémentaire 8,4 7 1 -
Panneaux de signalisation, balisages : voir catalogue de vente

Protection des accès Protection des accès (p. 50)

Vente € HT
90 61 350 0 Clôture mobile de chantier 3,5 m x 2 m avec 2 plots béton 47
90 61 325 0 Plot béton renforcé de 36 kg 5,9
90 61 339 0 Plot plastique de 22 kg 10
90 61 500 0 Clé de collier haute sécurité 29
90 61 341 0 Dispositifs anti-levage 9,2
90 61 347 0 Bâche 3,47 x 2,00 m 10
90 61 346 0 Jambe de force 18
08 30 043 0 Barrière de chantier avec plaque 29
08 04 480 0 Piquet de chantier k5b simple face éco riveté 5,5
02 14 067 0 Piquet porte-lampe - fer Ø 14 mm x 1,30 m 3,7
08 20 057 0 Ruban de signalisation rouge-blanc 50 mm x 100 m 1,7
02 14 066 0 Piquet droit fer Ø 14 mm x 1 m 2,2
08 30 019 0 Balisage orange - 1 m x 50 m 31
04 50 752 0 Capuchon plastique rouge pour piquet - (sac de 125 pièces) 30,5

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Démolition pneumatique Démolition pneumatique (p. 52)

Compresseurs thermiques
0101 2 000 L/mn - 7 bar 46,8 39 1 B
0103 3 000 L/mn - 7 bar 55,2 46 1 B
0104 4 000 L/mn - 7 bar 73,2 61 1 B
0105 5 000 L/mn - 7 bar 87,6 73 1 C
0107 7 000 L/mn - 7 bar 134,4 112 1 C
0110 11 000 L/mn - 7 bar 207,6 173 3 C
0111 11 000 L/mn - 12 bar 247,2 206 3 C
0122 21 000 L/mn - 12 bar 338,4 282 4 C
Compresseurs électriques sur remorque

0801 4 000 L/mn - 7 bar 74,4 62 2 B
0805 4 500 L/mn - 7 bar 92,4 77 2 C
8130 Nettoyage compresseur Forfait 104 - -
Pour débits et pressions supérieurs, compresseurs à air sans huile, déshuileurs, 
sécheurs, aéroréfrigérants, appelez LOXAM POWER au 0826 16 24 24

Marteaux piqueurs pneumatiques

0205 5 kg 9,2 7,7 1 A
0210 8 kg 9,2 7,7 1 A
0215 13 kg 9,2 7,7 1 A
0421 Porte-boucharde 2,4 2 1 -

Vente € HT
03 01 165 0 Boucharde 29
Brise-béton pneumatiques

0220 20 - 25 kg 10,8 9 1 A
0230 28 - 35 kg 12,8 10,7 1 A
0401 Pointerolle 2,4 2 1 -
0402 Bêche 2,4 2 1 -

Démolition hydraulique Démolition hydraulique (p. 53)

Brise-roche hydrauliques BRH
7601 pour minipelle < 1 T 85,2 71 1 B
7602 pour minipelle 1,5 T 108 90 1 B
7605 pour minipelle 2,5 T 115,2 96 1 B
7606 pour minipelle 3,5 T 140,4 117 1 B
7607 pour minipelle 5 T 146,4 122 2 B
7608 pour minipelle 6/10 T 160,8 134 2 B
7610 pour minipelle 11/12 T 184,8 154 2 B
8505 Affûtage pic BRH Forfait 12 - -

SIGNALISATION ////////////////// DÉMOLITION ///////////////////////

Tout LOXAM sur www.loxam.com !

Location
Toute notre gamme de matériels, des conseils et astuces
d’utilisation. Réservez votre matériel en ligne.

Vente
Retrouvez la totalité de nos références matériels 
et outillage disponibles à la vente.

Promotions
Profitez de nos promotions location et vente 
en avant-première.

Réseau
Trouvez l’agence la plus proche de votre chantier 
et téléchargez son plan d’accès.

Documentation
Toute notre documentation en ligne, 
disponible gratuitement.
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Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Démolition hydraulique Démolition hydraulique (p. 53)

Brise-béton hydrauliques
0256 20 kg 14 11,7 1 B
0705 Centrale hydraulique essence 56,4 47 1 B
0401 Pointerolle       2,4 2 1 -
7078 Détecteur de réseaux 19,8 16,5 1 A

Démolition électrique et autonome Démolition électrique et autonome (p. 54)

Marteaux piqueurs
0304 Électrique 230 V - 6 kg 27,8 23,2 1 A
0325 Électrique 230 V - 10 kg 45,6 38 1 A
0211 Électrique haute fréquence 115 V - 10 kg 12,8 10,7 1 A
3010 Groupe haute fréquence 115/42 V - Diesel 57,6 48 1 B
0409 Burin 2,4 2 1 -
0410 Pointerolle 2,4 2 1 -
0411 Pic long 2,4 2 1 -
0412 Bêche étroite 2,4 2 1 -
8502 Affûtage pointerolle, pic ou burin    Forfait 7,7 - -
8503 Affûtage bêche    Forfait 9,5 - -
Brise-béton

0226 Électrique 230 V - 20 kg 67,2 56 1 B
0225 Électrique haute fréquence 115 V - 27 kg 16,6 13,8 1 B
3010 Groupe haute fréquence 115/42 V - Diesel 57,6 48 1 B
0262 Essence 2 Temps  - 23 kg 60,6 50,5 1 B
0401 Pointerolle 2,4 2 1 -
0402 Bêche 2,4 2 1 -
8502 Affûtage pointerolle, pic ou burin Forfait 7,7 - -
8503 Affûtage bêche Forfait 9,5 - -

Vente € HT
14 01 051 0 Mélange 4 Temps - 4% en bidon de 5 L 19,5

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Évacuation Évacuation (p. 55/56)

Dumpers
1170 Girabenne - CU 1,0 T - 600 L 96 80 2 C
1171 Girabenne - CU 2,0 T - 1 200 L 128,4 107 3 C
1172 Girabenne - CU 3,0 T - 1 800 L 138 115 3 C
1173 Girabenne - CU 4,0 T - 2 500 L 177,6 148 3 C
1174 Girabenne - CU 5,0 T - 3 000 L 201,6 168 3 C
1175 Girabenne - CU 6,0 T - 3 300 L 226,8 189 3 C
Goulottes
1961 Ensemble de 12 m de goulottes avec entonnoir 40,2 33,5 1 A
1960 Goulotte supplémentaire 1 m avec chaînes 4,3 3,6 1 A
1962 Entonnoir de goulotte 4,3 3,6 1 -
Bandes transporteuses
5305 Électrique 230 V - longueur 3 m 73,2 61 2 B
Treuils
5401 Électrique 230 V - 200 kg 43,2 36 1 A
5506 Panier à matériaux 100 L 12 10 1 A

Vente € HT
01 24 002 0 Sac à gravats Big-Bag éco-chantier (charge maxi 1 500 kg) 7,5
01 24 003 0 Sac à gravats Omnibag réutilisable (charge maxi 1 500 kg) 66
01 06 035 0 Benne à gravats 500 L (capacité 1 350 kg) 237
90 54 020 0 Seau basculant 75 L 160

DÉMOLITION /////////////////////// DÉMOLITION ///////////////////////

à partir de 

1,58€
HT/jour

Optez pour la location moyenne et 
longue durée : contrat Minilease®

Pour vous simplifier la location, LOXAM met à votre disposition des matériels
récents et performants pour 1, 2 ou 3 ans avec maintenance assurée à 100%.

Votre perceuse-visseuse 
sur batterie

dans le cadre d’un contrat de 3 ans
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Tarif 
2 jours 
et plus Ga

ra
nt

ie

Tr
an

sp
or

t

PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Excavation Excavation (p. 59 à 61)

Minipelles sur chenilles
5701 < 1 T 171,6 143 1 C
5702 1,5 T 195,6 163 2 C
5704 2,3 T à 2,8 T 232,8 194 2 C
5705 3,5 T 286,8 239 2 C
5706 4,0 T 338,4 282 3 C
5707 5,0 T 352,8 294 3 C
5708 8,0 T 468 390 3 C
5731 10,0 T 540 450 4 C
Minipelles sur roues

5717 5,0 T 426 355 3 C
5719 7,0 T 504 420 3 C
Tractopelles

5620 Compact 300/600 L 294 245 3 C
5622 Standard 800/1000 L 318 265 4 C

Accessoires Accessoires (p. 61)

Godets rétro pour minipelles
7701 Largeur 150/350 mm 6 5 1 -
7703 Largeur 400/450 mm 7,2 6 1 -
7704 Largeur 500/900 mm 7,2 6 1 -
Godets rétro pour tractopelles

5695 Largeur 200/500 mm 3,6 3 1 -
5696 Largeur 550/900 mm 4,8 4 1 -
Godets de curage minipelles

7711 Largeur < 1500 mm 6 5 1 -
7713 Largeur > 1500 mm 12 10 1 -
Godets de curage tractopelles

5691 Toutes largeurs 3,6 3 1 -
Benne prenneuse pour minipelles

7732 Toutes largeurs 62,4 52 1 -
Autres accessoires pour minipelles 2,5 T et +

5891 Tarière hydraulique 96 80 1 B
8524 Affûtage vrille tarière Forfait 11 - -
7078 Détecteur de réseaux 19,8 16,5 1 A
BRH : gamme complète page 13

8130 Lavage - nettoyage engins de terrassement Forfait 104 - -
Pelles sur chenilles de 13 à 22 T, pelles sur pneus de 12 à 17 T, 
appelez LOXAM TP au 0826 16 06 06

Tarif 
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et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Pompage Pompage (p. 62/63)

Pompes immergées électriques
4010 � 10 m3/h - 230 V 33,6 28 1 A
4020 20 m3/h - 230 V 36 30 1 A
4030 30 m3/h - 230 V 39,6 33 1 A
4050 60 m3/h - 230 V 46,8 39 1 A
4110 100 m3/h - 400 V 61,2 51 1 A
4115 150 m3/h - 400 V 63,6 53 1 B
Pompes immergées électriques spéciales "boues"

4084 � 60 m3/h - 230 ou 400 V 69,6 58 1 B
4181 120 m3/h - 400 V 88,8 74 1 B
Pompe immergée à flexible autonome

4223 Pompe centrifuge à câble - Essence - 70 m3/h  58,8 49 1 B
Pompes de surface à membrane

4201 20 m3/h - Essence 49,2 41 1 A
4201 20 m3/h - Diesel 49,2 41 1 A
4210 40 m3/h - Diesel 51,6 43 1 B
Pompes de surface centrifuges

4220 20 m3/h - Essence 42 35 1 A
4221 � 50 m3/h - Essence 45,6 38 1 B
4221 � 50 m3/h - Diesel 45,6 38 1 B
4233 75 m3/h - Diesel 74,4 62 1 B
4235 150 m3/h - Diesel 108 90 1 B
Tuyaux d'aspiration long. 5 m avec crépine

4301 Ø 30 / 64 mm 7,6 6,3 1 -
4302 Ø 65 / 89 mm 8,8 7,4 1 -
4303 Ø 90 / 100 mm 10,8 9 1 -
Tuyaux de refoulement long. 10 m

4306 Ø 30 / 64 mm 7,6 6,3 1 -
4307 Ø 65 / 79 mm 8,8 7,4 1 -
4308 Ø 80 / 99 mm 10,8 9 1 -

Remblayage Remblayage (p. 64/65)

Dumpers
1150 Frontal CU 1,0 T - 650 L 67,2 56 2 C
1161 Hydroskip CU 1,0 T - 800 L 115,2 96 2 C
1170 Girabenne CU 1,0 T - 600 L 96 80 2 C
1171 Girabenne CU 2,0 T - 1 200 L 128,4 107 3 C

TERRASSEMENT //////////////// TERRASSEMENT ////////////////
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Remblayage Remblayage (p. 64/65)

Dumpers (Suite)
1172 Girabenne CU 3,0 T - 1 800 L 138 115 3 C
1173 Girabenne CU 4,0 T - 2 400 L 177,6 148 3 C
1174 Girabenne CU 5,0 T - 3 000 L 201,6 168 3 C
1175 Girabenne CU 6,0 T - 3 600 L 226,8 189 3 C
Transporteurs sur chenilles

1136 Girabenne - CU 1,5 T - 500 L 244,8 204 2 C
1141 Tribenne - CU 1,5 T -  650 L 178,8 149 2 C
Chargeuses compactes sur pneus

5811 Largeur 0,90 m - 150 L 162 135 2 C
5812 Largeur 1,20 m - 200 L 183,6 153 2 C
5813 Largeur 1,40 m - 300 L 190,8 159 3 C
5814 Largeur 1,70 m - � 400 L 312 260 3 C
Chargeuses compactes sur chenilles

5855 Largeur 1,70m - 450 L 348 290 4 C
5891 Tarière hydraulique 96 80 1 B
Chargeuses sur pneus

5803 Capacité � 350 L 206,4 172 3 C
5805 Capacité 700 L 219,6 183 3 C
5807 Capacité 1 000 L 294 245 3 C
5894 Jeu de fourches 10,8 9 1 A
8130 Lavage - nettoyage engins de terrassement Forfait 104 - -

Vente € HT
01 11 034 0 Grillage avertisseur rouge -  0,30 x 100 m - électricité  10,9
01 11 033 0 Grillage avertisseur bleu -  0,30 x 100 m - eau  10,9
01 11 035 0 Grillage avertisseur jaune -  0,30 x 100 m - gaz 10,9
01 11 036 0 Grillage avertisseur vert -  0,30 x 100 m - courant faible  10,9

Compactage Compactage (p. 66 à 70)

Plaques vibrantes
2009 PQ1 Essence < 80 kg 33,6 28 1 A
2011 PQ1 Essence 100 kg 39,6 33 1 B
2011 PQ1 Diesel 100 kg 39,6 33 1 B
2013 PQ2 Diesel 130 kg 46,8 39 1 B
2024 PQ3/PQ4 Diesel < 180 kg 61,2 51 1 B
2025 PQ3/PQ4 Diesel 300 kg 69,6 58 1 B
2026 PQ3/PQ4 Diesel 400 kg 114 95 2 B
2027 PQ4 Diesel > 500 kg 140,4 117 2 C

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Compactage Compactage (p. 66 à 70)

Plaques vibrantes télécommandées
2057 PQ4 Diesel > 600 kg 153,6 128 2 C
Pilonneuses

2305 PN2/PN3 Essence � 70 kg 34,2 28,5 1 B
2356 PN2/PN3 Diesel � 70 kg 52,8 44 1 B
Rouleau à pieds dameurs

2194 PV2 Diesel  > 70 cm 193,2 161 2 C
Rouleaux duplex à guidage manuel

2160 PV1/PV2 Diesel - largeur � 65 cm 51,6 43 1 B
Rouleaux tandem légers

2408 PV2 Diesel - 1,5 T - largeur � 1,00m 124,8 104 2 C
2410 PV3 Diesel - 2,5 T - largeur 1,00 m 136,8 114 2 C
2412 PV3 Diesel - 2,6 T - largeur 1,20 m 157,2 131 2 C
2413 PV3 Diesel - 4,0 T - largeur 1,30 m 237,6 198 2 C
Rouleaux tandem lourds

2417 VT1 Diesel - 7,0 T  - largeur 1,40 m 367,2 306 3 C
2418 VT2 Diesel - 9,0 T  - largeur 1,60 m 513,6 428 4 C
2450 VT2/VT0 Diesel - 10,0 T - largeur 1,70 m 556,8 464 Devis C
Rouleaux tandems mixtes autoportés avec roues

2481 PV2/PV3 Diesel - 2,5 T - largeur 1,20 m 193,2 161 2 C
2482 VX0/PL0 Diesel - 3,5 T - largeur 1,30 m 238,8 199 2 C
2486 VX2/PL0 Diesel - 9,0 T - largeur 1,70 m 562,8 469 4 C
Rouleaux monocylindres autoportés

2435 VM2 - 7,0/11,0 T - largeur 1,70/2,10 m 404,4 337 4 C
2441 VM3 - 11,5/13,0 T - largeur 2,10 m 468 390 4 C
2445 VM4 - 14,0/17,0 T - largeur 2,10 m 507,6 423 Devis C
2446 VM5 - 18,0/20,0 T - largeur 2,10 m 568,8 474 Devis C
8130 Lavage-nettoyage engins de compactage Forfait 104 - -
Autres engins de compactage, rouleaux monocylindres à pieds dameurs, 
consultez LOXAM TP au 0826 16 06 06

TERRASSEMENT //////////////// TERRASSEMENT ////////////////

LOXAM TP est un département spécialisé dans le terrassement et compactage lourd.

LOXAM, GÉNÉRALISTE ET SPÉCIALISTE
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PRIX HT en €
par jour ouvrable
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1 jour 
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Surfaçage Surfaçage (p. 73/74)

1601 Règle vibrante simple essence 2/3 m 42 35 1 A
1602 Règle vibrante double essence 3/5 m 44,4 37 1 A
1620 Talocheuse-lisseuse essence Ø 90 cm 49,2 41 1 A

Vente € HT
90 16 002 0 Barre à débuller 2 m 64,3
13 70 140 0 Jeu de pales mixtes écrou flottant pour talocheuse Ø 90 cm 75

Sciage des sols Sciage des sols (p. 74/75)

1404 Scie de sols essence � 8 ch - Ø 300/350 mm 49,2 41 1 A
1409 Scie de sols essence 13 ch - Ø 350/450 mm 51,6 43 1 A
1410 Scie de sols diesel - Ø � 450 mm 58,8 49 1 B
Disques diamantés

8521 Usure disque Ø 300 mm - le mm          41 41 - -
8521 Usure disque Ø 350 mm - le mm          51 51 - -
8521 Usure disque Ø 400 mm - le mm          61 61 - -
8521 Usure disque Ø 450 mm - le mm          70 70 - -

Vente disques : voir catalogue de vente

Préparation Préparation (p. 72)

7139 Scie circulaire portative Ø 230 mm 17,4 14,5 1 A
Vente € HT
18 06 479 0 Lame carbure Ø 235 x 30 mm - 20 dents   19
06 30 007 0 Scie à bûche - long. 760 mm 14
06 30 012 0 Lame de scie de rechange pour scie à bûche 2,5
02 17 010 0 Serre-joint 135 mm - ouverture 1 m 6,8
02 17 022 0 Serre-joint 175 mm - ouverture 1 m 6,9
02 17 070 0 Serre-coffrage équerre - ouverture 0,80 m 20
01 20 100 0 Polyane de protection 40 µ x rouleau de 6 m x 57 m 40
01 20 101 0 Polyane pour dallages 150 µ x rouleau de 6 m x 33 m 70

Malaxage Malaxage (p. 72)

1014 Bétonnière électrique 230 V  < 200 L 23,4 19,5 1 A
1016 Bétonnière électrique 230 V  < 200 L 34,8 29 1 A
1018 Bétonnière essence  < 300 L 34,8 29 1 A
1031 Bétonnière essence  > 300 L 38,4 32 1 A
8133 Nettoyage bétonnière Forfait 70 - -

Vibration Vibration (p. 73)

1703 Groupe de vibration essence sans flexible 51,6 43 1 A
1707 Aiguille Ø 35 mm avec flexible long . 4 m 8,4 7 1 A
1708 Aiguille Ø 45 mm avec flexible long . 4 m 8,4 7 1 A
1710 Aiguille vibrante électrique 230 V - 50 hz - Ø 38 mm 37,2 31 1 A
1711 Aiguille vibrante électrique 230 V - HF 200 hz - Ø 50 mm 39,6 33 1 A
1721 Aiguille vibrante pneumatique Ø � 35mm 14 11,7 1 A
1722 Aiguille vibrante pneumatique Ø 40 mm 15,4 12,8 1 A
1723 Aiguille vibrante pneumatique Ø 50 mm 16,6 13,8 1 A
1725 Aiguille vibrante pneumatique Ø � 60 mm 19 15,8 1 A
0101 Compresseur 2 000 L/mn - 7 bar 46,8 39 1 B
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TRAITEMENT ////////////////////////
DU BÉTON ////////////////////////////

TRAITEMENT ////////////////////////
DU BÉTON ////////////////////////////

tous les équipements et matériels adaptés à chaque étape 
de vos chantiers et chaque tâche de votre métier.

Retrouvez sur le Kit Métier Maçon 

Disponible en agence 
et sur www.loxam.com
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Plates-formes Plates-formes 

individuelles roulantes individuelles roulantes (p. 78)

5534 Plate-forme individuelle 7,9 6,6 1 A
5535 Plate-forme individuelle 10,4 8,7 2 A
5540 Plateforme individuelle télescopique 10,4 8,7 2 A

Échafaudages Échafaudages hauteurs indiquées = hauteurs de travail (p. 79 à 81)

Échafaudages roulants
7170 Échafaudage roulant d'intérieur � 2,0 m 22,2 18,5 1 A
5521 Échafaudage roulant � 3 m 42 35 2 A
5522 Échafaudage roulant 7 m 44,4 37 2 A
Échafaudages fixes

5530 Kit échafaudage fixe 6 m x 15 m complet sur remorque 110,4 92 - C

Vente € HT
07 04 601 0 Kit de sécurité complet : harnais, longe 1,50 m, mousquetons, sac 61
07 04 013 0 Mousqueton de rechange à vis avec blocage 4,5
07 04 007 0 Longe polyamide de maintien au travail Ø 12 x 1,5 m (EN 354) 6,8

Table élévatrice de maçon Table élévatrice de maçon (p. 81)

5596 Électrique 230 V 140,4 117 2 C

Plates-formes et nacellesPlates-formes et nacelles hauteurs indiquées = hauteurs de travail (p.82 à 87)

Plates-formes ciseaux automotrices 
4970 Électrique 8 m 90 75 3 C
4974 Électrique 10 m 110,4 92 3 C
4978 Électrique 12 m 128,4 107 3 C
4975 Diesel 10 m 174 145 3 C
4979 Diesel 12 m 186 155 3 C
4983 Diesel 15 m 234 195 3 C
4986 Diesel 18 m 298,8 249 4 C
Nacelles à mât vertical 

4902 Électrique 11 m 118,8 99 2 C
Nacelles à mât vertical automotrices 

4905 Électrique 6 m 129,6 108 3 C
4906 Électrique 8 m 147,6 123 3 C
4907 Électrique 10 m 159,6 133 3 C

Rectification Rectification (p. 75/76)

1634 Ponceuse portative 230 V 31,2 26 1 A
1630 Ponceuse de sols béton/marbre 230 V 62,4 52 1 A
2631 Raboteuse-fraiseuse 230 V - larg. 200 mm 60 50 1 A
2642 Raboteuse-fraiseuse essence - larg. 200 mm 98,4 82 1 B
2642 Raboteuse-fraiseuse essence - larg. 250 mm 98,4 82 1 B
1642 Aspirateur mixte eau/poussière > 2 kW 33,6 28 1 A
3837 Nettoyeur HP eau froide électrique 230 V 34,8 29 1 A
3842 Nettoyeur HP eau froide Essence 70,8 59 1 B

Vente € HT
18 05 048 0 Ponceuse portative 1500 W - 10 000t/min - Ø 125 mm 502
13 21 040 0 Meule diamant à sec Ø 125 mm 99
13 21 039 0 Meule diamant à sec Ø 180 mm 107,5
13 50 027 0 Meule béton  Ø 250 mm pour ponceuse de sols 28
13 21 041 0 Plateau diamant de rechange Ø 250 mm à sec ou à eau 580
13 80 002 0 Entretoise 0,25
13 80 001 0 Molette étoile ép. 2mm 0,8
13 80 010 0 Molette dentée ép. 5mm 1,75
13 80 005 0 Molette carbure 6 pointes 12
13 80 006 0 Axe porte molettes de rechange 28,4
14 01 057 0 Essence 4 Temps en bidon de 5 L 19,5
01 12 009 0 Jerrycan en tôle 20 L 25
01 05 038 0 Bec verseur 9,2
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TRAITEMENT ////////////////////////
DU BÉTON ////////////////////////////

ÉLÉVATION ///////////////////////////
DES PERSONNES //////////////

Retrouvez tous les
équipements de protection 
individuelle

Disponibles en agence 
et sur www.loxam.com
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PRIX HT en €
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Tarif 
1 jour Chariots à mât verticalChariots à mât vertical (p.90 à 93)

Chariots industriels
5052 Électrique 4,30 m  /  1,5 T 128,4 107 3 C
5054 Électrique 4,30 m  /  2,0 T 134,4 112 3 C
5015 Gaz 4,30 m  / 1,5T 116,4 97 3 C
5025 Gaz ou Diesel 4,30 m  /  2,5 T 135,6 113 3 C
Chariots semi-industriels 

5025 Diesel 4,30 m  / 2,5 T 135,6 113 3 C
Chariots de chantier 

5123 Diesel 3,00 m  / 2,0 T - Surbaissé 162 135 3 C
5223 Diesel 3,30 m  / 2,5 T - Surbaissé 164,4 137 3 C
5225 Diesel 5,40 m  / 2,5 T 151,2 126 3 C
Accessoires chariots à mât vertical

5296 Pince pour pose bordure 7,2 6 1 A
5297 Pose bordure sans pince 105,6 88 1 C
5292 Benne à béton 8,4 7 2 -

Vente € HT
02 14 072 0 Pince pose bordure 1 m - CMU 100 kg 93
02 14 077 0 Pince pose bordure 1 m - CMU 120 kg - BX12 élinguable 209
02 14 081 0 Élingue pour pince pose bordure BX12 80

Chariots télescopiques Chariots télescopiques (p.94 à 96)

5221 Diesel  4,00 m / 1,5 T - braquage court 162 135 3 C
5224 Diesel  < 5,00 m / 2,0 T - Surbaissé 189,6 158 3 C
5227 Diesel 7,00 m / 2,5 T 206,4 172 3 C
5232 Diesel 9,00 m / 3,0 T 253,2 211 3 C
5233 Diesel 12,00 m / 3,0-3,5 T 282 235 4 C
5237 Diesel 14,00 m / 3,5-3,7 T 300 250 5 C
5238 Diesel 16,00 m / 3,7-4,0 T 312 260 4 C
5276 Diesel 17,00 m / 4,2 T 649,2 541 4 C
Accessoires chariots télescopiques

5095 Potence de manutention 16,6 13,8 1 -
5294 Flèchette de manutention 8,4 7 2 -
5290 Benne de reprise 8,4 7 2 -
5292 Benne à béton 8,4 7 2 -

Plates-formes et nacelles Plates-formes et nacelles 
hauteurs indiquées = hauteurs de travail (p.82 à 87)

Nacelles articulées automotrices  
4933 Électrique < 12 m 156 130 3 C
4936 Électrique 13 m 198 165 3 C
4939 Électrique 15 m 210 175 3 C
4938 Diesel 12 m 222 185 3 C
4941 Diesel 16 m 258 215 3 C
4947 Diesel 20 m 408 340 4 C
4949 Diesel 25 m 502,8 419 Devis C
4940 Bi-énergie 16 m 268,8 224 3 C
Nacelles télescopiques automotrices 

4948 Diesel 23 m 429,6 358 Devis C
4949 Diesel 25 m 502,8 419 Devis C
Nacelles sur VL (inclus 50 km / jour)

4914 Hauteur < 15 m 276 230 - C
4916 Hauteur 16 m 312 260 - C
4918 Hauteur 20 m 402 335 - C
8406 Kilomètre supplémentaire le km 0,61 - -
Plates-formes et nacelles très grande hauteur, nacelles sur remorque de 22 à 40 m,
consultez LOXAM ACCESS au  0 826 16 1234

Pour les camions nacelle PL de 25 à 84 m, 
consultez LOXAM LEV au 0826 16 12 12

Vente € HT
07 04 601 0 Kit de sécurité complet : harnais, longe 1.50 m, mousquetons, sac 61
07 04 013 0 Mousqueton de rechange à vis avec blocage 4,5
07 04 007 0 Longe polyamide de maintien au travail Ø 12 x 1,5 m (EN 354) 6,8

ÉLÉVATION ///////////////////////////
DES PERSONNES ////////////// MANUTENTION ///////////////////

LOXAM ACCESS est un département spécialisé dans l'élévation jusqu'à 43 m.
LOXAM LEV est un département spécialisé dans l'élévation jusqu'à 84 m, avec opérateur.

LOXAM, GÉNÉRALISTE ET SPÉCIALISTE
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par jour ouvrable

Tarif 
1 jour ÉlectroportatifÉlectroportatif (p.100 à 102)

7139 Scie circulaire portative Ø 230 mm 17,4 14,5 1 A
7143 Scie sabre électrique 230 V 17,4 14,5 1 A
7156 Meuleuse d'angle électrique Ø 125 mm 6,5 5,4 1 A
7157 Meuleuse d'angle électrique Ø 230 mm 11,6 9,7 1 A
7134 Rainureuse 230 V / 1500 W 42 35 1 A
1641 Aspirateur pour électroportatif � 1,5 kW 19,8 16,5 1 A

Vente € HT
Pour scie circulaire 7140 

18 06 479 0 Lame carbure Ø 235 x 30 mm - 20 dents 19
Pour scie sabre 7143
18 06 460 0 Lame de scie de rechange pour bois, contreplaqué, pvc - long 300 mm 18,5
18 06 461 0 Lame de scie de rechange pour tubes acier, profilés, tôles - long. 200 mm 22,15
Pour meuleuses d'angle 7156-7157
Disques diamantés : voir catalogue de vente
Disques de tronçonnage
13 04 177 0 MD Ø 115 x 3,0 x 22,2 - C24S pour matériaux 0,8
13 04 178 0 MD Ø 125 x 3,0 x 22,2 - C24S pour matériaux 0,9
13 04 170 0 MD Ø 230 x 3,0 x 22,2 - C24S pour matériaux 1,6
13 04 166 0 MD Ø 115 x 3,0 x 22,2 - A30S pour métaux 0,8
13 04 168 0 MD Ø 125 x 3,0 x 22,2 - A30S pour métaux 0,9
13 04 180 0 MD Ø 230 x 3,0 x 22,2 - A30S pour métaux 1,6
13 04 190 0 plat Ø 125 x 1,6 x 22,2 - A46R spécial Inox 1
13 20 540 0 MD Ø 125  x  6,0   x 22,2  - A 24TX pour métaux 1,4
13 20 541 0 MD Ø 230  x  6,0   x 22,2  - A 24TX pour métaux 2,5

Découpeuses portables Découpeuses portables (p.102/103)

1502 Essence 2 Temps -  Ø 300/350 mm 37,2 31 1 A
7159 Pneumatique Ø 300 mm 33,6 28 1 A
0103 Compresseur 3000 L/mn - 7 bar 55,2 46 1 B

Vente € HT
Disques abrasifs de tronçonnage 

13 04 021 0 plat - double renforcement Ø 300 x 4,0 x 20 - A24S pour métaux 3,8
13 04 024 0 Plat - double renforcement Ø 300 x 4,0 x 20 - C24S - Spécial fonte 3,8
14 01 051 0 Mélange 2 Temps 4% en bidon de 5 L 19,5

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Chariots télescopiques Chariots télescopiques (p.94 à 96)

Vente
05 18 187 0 Élingue tubulaire Polyester Verte - capacité 2 T - long. utile 2 m 5,9
05 18 190 0 Élingue tubulaire Polyester Jaune - capacité 3 T - long. utile 2 m 7,9
05 18 192 0 Élingue tubulaire Polyester Jaune - capacité 3 T - long. utile 3 m 11
05 18 194 0 Élingue tubulaire Polyester Jaune - capacité 3 T - long. utile 4 m 15
05 18 215 0 Élingue tubulaire Polyester Rouge - capacité 5 T - long. utile 3 m 20
05 18 216 0 Élingue tubulaire Polyester Rouge - capacité 5 T - long. utile 4 m 26
05 18 320 0 Sangle lève-tuyau nœud coulant - capacité 2,4 T - long. 5 m 95
50 50 031 0 Chaîne de levage 2 brins crochet auto Ø 8 - capacité 2,8 T - long. 3 m 130
50 50 030 0 Chaîne de levage 4 brins crochet auto Ø 8 - capacité 4,2T - long. 2 m 248
05 13 021 0 Manille lyre Ø 16 mm - CMU 2 T 2,7
05 13 022 0 Manille lyre Ø 20 mm - CMU 3,2 T 5,3
05 13 023 0 Manille lyre Ø 22 mm - CMU 4,8 T 7,4
05 13 024 0 Manille lyre Ø 28 mm - CMU 8,5 T 14
02 14 057 0 Jeu de 3 pinces à regard béton + élingue 3 brins -1.5 T- Ø 400 à 2 200 mm 420

Monte-matériaux Monte-matériaux (p.97)

5360 Télescopique < 15 m 100,8 84 2 B
5362 Télescopique 25 m sur remorque 177,6 148 2 C

TreuilsTreuils (p.98)

5401 Treuil électrique 230 V - 200 kg 43,2 36 1 A
5505 Benne à béton 50 L 8,4 7 1 A
5506 Panier à matériaux 100 L 12 10 1 A

Vente € HT
90 54 020 0 Seau basculant 75 L 160
05 03 011 0 Cordage polypropylène avec crochet long. 25m 34,5

Levage manuel Levage manuel (p.98)

5901 Transpalette 30 25 1 A
5924 Élévateur mécanique 8 m / 300 kg. 76,8 64 2 B
7253 Lève panneaux 27 22,5 1 A

Vente € HT.

11 01 222 0 Diable multi tâches - CU 300 kg 55
02 14 074 0 Cale plaque à levier 21
02 14 075 0 Levier à panneau à rouleau 31
02 14 083 0 Chariot porte plaque 181

MANUTENTION /////////////////// SCIAGE /////////////////////////////////
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Tarif 
2 jours 
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Perforation électriquePerforation électrique (p.108/109)

Marteaux perforateurs-burineurs
0302 2,5 kg 8,9 7,4 1 A
0304 6 kg 27,8 23,2 1 A
0325 10 kg 45,6 38 1 A
0413 Foret 2,4 2 1 -
0409 Burin 2,4 2 1 -
Marteaux perforateurs sans fil

0303 36 V - < 5 kg 22,7 18,9 1 A

Vente € HT
Forets à emmanchement cylindrique
18 20 000 0 Adapteur SDS MAX vers SDS+ 49
18 10 089 0 Coffret de 25 forets métaux du Ø 1 à 13 mm 25
18 10 102 0 Coffret de 5 mêches bois  Ø 4-5-6-8-10 mm 4,9
18 10 101 0 Coffret de 5 forets béton Ø  4-5-6-8-10 mm 6,9
Forets à emmanchement SDS+ / longueur 100 mm
18 10 301 0 Coffret de 5 forets béton Ø  6-8-10-12-14 mm 14,5
Forets béton raccord SDS+ / longueur 400 mm
18 10 616 0 Ø 16 mm 15
Forets béton raccord SDS Max  / longueur 400 mm
18 10 942 0 Ø 20 mm 45
18 10 946 0 Ø 35 mm 85
Burins SDS MAX
18 10 913 0 Burin plat largeur 25 mm longueur 400 mm 6,5
18 10 243 0 Burin bêche largeur 50 mm longueur 400 mm 28
Scies cloche pour encastrements
18 20 005 0 Adapteur SDS + avec foret centreur pour scies cloches Ø 65 - 67 mm 25,1
13 16 015 0 Ø 67 x 40 pour plaques de plâtre 18,75
13 16 016 0 Ø 65 x 40 pour plaques de plâtre 18,75
13 16 013 0 Ø 68 x 60 pour brique, parpaing (avec adaptateur et foret centreur) 69
13 16 014 0 Ø 82 x 60 pour brique, parpaing (avec adaptateur et foret centreur) 79
18 20 006 0 Adapteur SDS + avec foret centreur pour scies cloches Ø 20 - 25 mm 25,5
13 16 017 0 Ø 20 pour tuyaux Ø 12 - 18 mm 19
13 16 018 0 Ø 25 pour tuyaux Ø 20 - 22 mm 21,5

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Scies sur tableScies sur table (p.103/104)

1501 Scie de carrelages 230 V -  Ø 200/230 mm 25,8 21,5 1 A
1509 Scie sur table 230 V -  Ø 350mm 44,4 37 1 A

Scies de sols Scies de sols (p.105)

1404 Essence � 8 ch - Ø 300/350 mm 49,2 41 1 A
1409 Essence 13 ch - Ø 350/450 mm 51,6 43 1 A
1410 Diesel - Ø � 450 mm 58,8 49 1 B

Disques diamantés Disques diamantés (p.105)

8521 Usure disque Ø 300 mm - le mm 41 41 - -
8521 Usure disque Ø 350 mm - le mm 51 51 - -
8521 Usure disque Ø 400 mm - le mm 61 61 - -
8521 Usure disque Ø 450 mm - le mm 70 70 - -
Vente disques : voir catalogue de vente

Outils de coupe manuels Outils de coupe manuels (p.106)

7131 Coupe pavés 21 17,5 1 A
7130 Coupe-carreaux long. 470/670 mm 6,5 5,4 1 A

Vente € HT
06 30 007 0 Scie à bûche - long. 760 mm 14
06 30 012 0 Lame de scie de rechange pour scie à bûche 2,5
06 30 045 0 Scie égoïne denture fine long. 500 mm 16
06 30 072 0 Scie à métaux poignée révolver 8
02 01 005 0 Grignoteuse avec coupe copeau (capacité  12/10) 37,3
06 30 051 0 Scie spéciale plâtre long. 550 mm 21
02 01 006 0 Coupe tubes cuivre Ø 6 à 35 mm 34
02 01 007 0 Coupe tubes acier Ø 12 à 63 mm 90
02 01 008 0 Coupe tubes PER-PEX Ø 6 à 42 mm 49

SCIAGE ///////////////////////////////// PERFORATION ////////////////////
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Carottage diamant Carottage diamant (p.111 à 114)

Vente € HT
Forets diamantés à eau 1"1/4 - longueur 450 mm
13 15 910 0 Ø 52 mm 98
13 15 920 0 Ø 67 mm 125
13 15 911 0 Ø 82 mm 132
13 15 912 0 Ø 102 mm 144
13 15 921 0 Ø 112 mm 162
13 15 913 0 Ø 122 mm 172
13 15 922 0 Ø 132 mm 205
13 15 914 0 Ø 152 mm 215
13 15 923 0 Ø 162 mm 232
13 15 924 0 Ø 202 mm 311
13 15 915 0 Ø 251 mm 408
Autres Ø sur demande
Forets diamantés pour joints souples raccord 1"1/4 - longueur 300 mm
13 16 004 0 Ø 152 mm 225
13 16 006 0 Ø 195 mm 266
13 16 008 0 Ø 227 mm 320
13 16 009 0 Ø 247 mm 340
13 16 011 0 Ø 297 mm 450
13 16 012 0 Ø 354 mm 555
14 01 051 0 Carburant: mélange 2T 4% en bidon de 5L 19,5

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Perforation pneumatiquePerforation pneumatique (p.109)

Perforateurs pneumatiques

0305 5 kg 12 10 1 A
0310 10 kg 17,8 14,8 1 A
0315 15 kg 22,2 18,5 1 A
0320 20 kg 28,2 23,5 1 A
0101 Compresseur 2 000 L/mn -7 bar 46,8 39 1 B
0103 Compresseur 3 000 L/mn - 7 bar 55,2 46 1 B
0417 Porte-taillant 2,4 2 1 -

Vente € HT
03 01 820 0 Taillant carbure 4 ailes filetage LBS Ø 40 mm 72
03 01 828 0 Taillant carbure 4 ailes filetage LBS Ø 50 mm 86
03 01 832 0 Taillant carbure 4 ailes filetage LBS Ø 60 mm 96

Carottage diamant Carottage diamant (p.111 à 114)

Foreuses
0569 Foreuse portable 230 V 58,8 49 1 A
0560 Carotteuse sur bâti 230 V  Ø < 300 mm 73,2 61 1 B
0564 Carotteuse sur bâti 230V  Ø > 300 mm 108 90 1 B
0579 Pompe à vide pour carotteuses sur bâti 23,4 19,5 1 A
1642 Aspirateur mixte eau/poussière > 2kW 33,6 28 1 A
0566 Carotteuse de tuyaux essence 2 Temps 108 90 1 B
8522 Usure foret diamanté - le mm 82,5 82,5 - -

Vente € HT
13 16 600 0 Raccord 1"1/4 F / 1/2 " gaz F 46
13 17 990 0 Réservoir d'eau sous pression 8 L avec raccords rapides 125
18 20 002 0 Kit d'ancrage mécanique par cheville 45
13 17 992 0 Bague auto débloquante 80,3
14 01 051 0 Mélange 2 Temps 4% en bidon de 5 L 19,5
Forets diamantés

8522 Usure foret diamanté - le mm 83 83 - -

Vente € HT
Forets diamantés à eau -  raccord 1/2 " gaz - longueur 400 mm

13 15 900 0 Ø 36 mm 79
13 15 901 0 Ø 46 mm 94
13 15 902 0 Ø 51 mm 96
13 15 903 0 Ø 67 mm 130
13 15 904 0 Ø 82 mm 143
Autres Ø sur demande

PERFORATION //////////////////// PERFORATION ////////////////////

Réductions
20 % de remise permanente sur le tarif location.

Chèques fidélité
3 % de remise fidélité calculée sur le total 
de vos locations et achats mensuels.*

Événements
Des invitations aux journées portes ouvertes, 
des offres exclusives...

Actualités
L'accès libre à l'actualité du Club.

Artisans, PME ?
Adhérez gratuitement au LOXAClub 
et bénéficiez de nombreux avantages

Demandez le formulaire d’adhésion 
en agence ou sur www.loxam.com

*Hors tarifs préférentiels location, transport, carburant, réparation et promotion vente.



Tarif 
2 jours 
et plus Ga

ra
nt

ie

Tr
an

sp
or

t

PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Clouage Clouage (p.116 à 118)

7160 Cloueur à gaz multimatériaux spécial plaquiste 19,8 16,5 1 A
7163 Cloueur à gaz électricien 19,8 16,5 1 A
7164 Cloueur à gaz charpentier-couvreur 19,8 16,5 1 A

Vente € HT
18 04 001 0 Clous multimatériaux C6x20 + gaz (boîte de 500) 102
18 04 002 0 Clous multimatériaux C6x25 + gaz (boîte de 500) 113
18 04 000 0 Clous multimatériaux C6x40 + gaz (boîte de 500) 119
18 04 003 0 Clous lisses 2,8 x 51 (pack de 3 300 + gaz) 86
18 04 004 0 Clous lisses 2,8 x 63 (pack de 3 300 + gaz) 89
18 04 005 0 Clous lisses 2,8 x 70 (pack de 2 200 + gaz) 70
18 04 006 0 Clous lisses 3,1 x 90 (pack de 2 200 + 2X gaz) 85
18 04 007 0 Clous crantés 2,8 x 70 (pack de 2 200 + gaz) 75
18 04 009 0 Clous multimatériaux HC6-22 + gaz ( boîte de 500) 142

Vissage Vissage (p. 118)

7120 Visseuse électrique à bande 10,8 9 1 A
7123 Perceuse-visseuse sans fil 36 V 8,2 6,8 1 A

Vente € HT
18 04 008 0 Vis en bande CS 25 pour BA 13 (boîte de 1 000) 15,9
18 04 050 0 Pince à agrafer les ossatures 75

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Cintrage Cintrage (p. 121)

6829 Cintreuse électrique pour tubes cuivre 33,6 28 1 A
6832 Cintreuse hydraulique pour tubes acier 33,6 28 1 A

Vente € HT
02 15 001 0 Pince à cintrer  tubes cuivre Ø 12 mm 42
02 15 002 0 Pince à cintrer  tubes cuivre Ø 14 mm 49
02 15 003 0 Pince à cintrer  tubes cuivre Ø 16 mm 62
02 15 004 0 Pince à cintrer  tubes cuivre Ø 18 mm 72

Filetage Filetage (p. 121)

6821 Filière électroportative 230 V 27 22,5 1 A
Vente € HT
02 15 010 0 Tête de filière de rechange Ø 1/2" 35
02 15 011 0 Tête de filière de rechange Ø 3/4" 35
02 15 012 0 Tête de filière de rechange Ø 1" 42
02 15 013 0 Tête de filière de rechange Ø 1"1/4 48
02 15 014 0 Tête de filière de rechange Ø 1"1/2 72
02 15 015 0 Tête de filière de rechange Ø 2" 72
02 15 020 0 Huile de coupe synthétique spray 600 ml 10

Soudage Soudage (p. 122)

3410 Poste à souder oxy-acétylène 27 22,5 1 A
Vente € HT
02 15 025 0 Recharge bouteille oxygène 35
02 15 026 0 Recharge bouteille acétylène 75
02 15 028 0 Protection anti-flamme (jusqu'à 1 000°C) 48
02 15 029 0 Décapant pour brasage cuivre et argent - pot de 65 gr 9,9
02 15 030 0 Baguette cuivre - phosphore Ø 2 mm (blister de 15 unités) 4,1
02 15 031 0 Baguette à l'argent Ø 2 mm pour tuyaux gaz (blister de 8 unités) 12
02 15 032 0 Baguette acier Ø 1,5 mm  (blister de 15 unités) 4,1
07 04 156 0 Lunettes de soudeur 7,9

Sertissage Sertissage (p. 123)

6862 Sertisseuse électro-hydraulique 230 V 40,8 34 1 A

33L O X A M32 L I S T E  D E  P R I X

FIXATION ////////////////////////////// PLOMBERIE //////////////////////////
GÉNIE CLIMATIQUE ///////////

tous les équipements et matériels adaptés à chaque étape 
de vos chantiers et chaque tâche de votre métier.

Retrouvez sur le Kit Métier Plâtrier-Plaquiste

Disponible en agence 
et sur www.loxam.com



35L O X A M34 L I S T E  D E  P R I X

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Inspection-Contrôle Inspection-Contrôle (p. 124)

1906 Pompe d'épreuve manuelle 16,2 13,5 1 A
6884 Caméra d'inspection de canalisations 

avec kit USB et détecteur acoustique 244,8 204 1 A

Vente € HT
02 15 035 0 Étoile de guidage Ø 120 mm - jeu de 2 29

Maintenance-Réparation Maintenance-Réparation (p. 125/126)

6880 Déboucheur de canalisations manuel 6 5 1 A
6883 Déboucheur de canalisations électrique 46,8 39 1 A
6851 Pompe de détartrage 27 22,5 1 A
6841 Gèle-tube électrique 46,8 39 1 A

Vente € HT
02 15 036 0 Concentré de détartrage (bidon de 5 L) 39
02 15 037 0 Poudre neutralisante (pot 1 kg) 29
02 15 038 0 Kit raccords de connexion universels 120
02 15 039 0 Pâte conductrice pour gèle-tube (pot de 150 ml) 26

Tarif 
2 jours 
et plus Ga
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Isolation Isolation 

6885 Caméra thermique 99,6 83 1 A

Chauffage Chauffage (p. 128/129)

3650 Électrique 230 V - < 3 000 kcal/h 31,2 26 1 A
3651 Électrique 400 V - < 15 000 kcal/h 36 30 1 A
3613 Gaz 26 000 kcal/h 46,8 39 1 A
3614 Gaz 45 000 kcal/h 55,2 46 1 A
3604 Fioul 50 000 kcal/h 58,8 49 1 B
3605 Fioul 65 000 kcal/h 75,6 63 1 B
3607 Fioul 110 000 kcal/h 141,6 118 1 B
3690 Gaine extraction/soufflage Ø 300 mm 4,8 4 1 -

Ventilation Ventilation (p. 129/130)

3645 Déshumidificateur d'air 230 V - 1 500 W 43,2 36 1 A
1942 Ventilateur extracteur électrique de 1 500 à 2 000 m3 / h 61,2 51 1 B
1948 Gaine de ventilation  Ø 300 mm x 5 m 4,8 4 1 -

Décapage Décapage (p. 130/131)

7277 Décolleuse de revêtements de sols 230 V complète 79,2 66 1 A
7260 Pulvérisateur électrique 230 V 27 22,5 1 A
0304 Perforateur burineur 6 kg 27,8 23,2 1 A

Vente € HT
18 10 913 0 Burin plat SDS MAX - longueur 400 mm - largeur 25 mm 6,5

Sablage Sablage (p. 131/132)

Sableuses
0601 Sableuse 38 L (utile) équipée 73,2 61 1 A
0602 Sableuse 76 L (utile) équipée 93,6 78 1 A
Hydrogommeuses

0610 Hydrogommeuse 18 L (utile) équipée 141,6 118 1 B
0650 Rallonge tuyau sablage long.10 m   14,4 12 1 -
0103 Compresseur 3 000 L pour buse Ø 5 mm 55,2 46 1 B
0104 Compresseur 3 700 L pour buse Ø 6 mm 73,2 61 1 B

Vente € HT
03 30 050 0 Écran fixe pour casque de sablage 11
03 30 051 0 Écran film jetable pour casque de sablage 1
13 60 102 0 Sable archifine bronze pour hydrogommeuse : nous consulter
Abrasifs : nous consulter

PLOMBERIE /////////////////////////
GÉNIE CLIMATIQUE //////////

TRAITEMENT DES //////////////////////
REVÊTEMENTS DE SOLS ET MURS

tous les équipements et matériels adaptés à chaque étape 
de vos chantiers et chaque tâche de votre métier.

Retrouvez sur le
Kit Métier Plombier-Chauffagiste

Disponible en agence 
et sur www.loxam.com
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour 
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Malaxage Malaxage (p. 133)

7239 Malaxeur de colles et enduits avec cuve 36 30 1 A
7238 Malaxeur portatif 1 800 W  Ø 160 mm 20,2 16,8 1 A
7237 Malaxeur portatif 1 000 W  Ø 120 mm 13,2 11 1 A

Vente € HT
02 18 010 0 Agitateur de rechange Ø 120 mm 34
02 18 011 0 Agitateur de rechange Ø 160 mm 59

Ponçage Ponçage (p. 133 à 135)

1634 Ponceuse portative 230 V 31,2 26 1 A
1642 Aspirateur mixte eau/poussière > 2 kW 33,6 28 1 A
7107 Ponceuse de murs et plafonds 230 V avec aspirateur 46,8 39 1 A
7102 Ponceuse à parquets à bande 230 V 34,8 29 1 B
7108 Bordureuse 18 15 1 A

Vente € HT
13 21 040 0 Meule diamant à sec Ø 125 mm 99
13 21 039 0 Meule diamant à sec Ø 180 mm 107,5

Disque abrasif semi-rigide pour ponçage béton et pierre
13 20 080 0 Ø 180 gr. C16 2,95

Pour ponceuse à plafonds 7107
13 04 008 0 Disque abrasif Ø 225 mm - Corindon argent gr. C80 (l'unité) 3,2
13 04 009 0 Disque abrasif Ø 225 mm - Zirconium bleu gr.24 (l'unité) 10,5
13 04 010 0 Disque abrasif Ø 225 mm - Zirconium bleu gr.60 (l'unité) 9,5
50 01 007 0 Sac papier de rechange 50 L (l'unité) 11
50 01 002 0 Micro- filtre de rechange 75

Pour ponceuse à bandes 7102
13 40 281 0 Manchon abrasif grain C40 3,7
13 40 284 0 Manchon abrasif grain C60 3,5
13 40 285 0 Manchon abrasif grain C80 3,2
13 40 286 0 Manchon abrasif grain C100 3,2

Pour bordureuse 7108
13 20 089 0 Disque abrasif Ø 150 mm grain C40 0,35
13 20 090 0 Disque abrasif Ø 150 mm grain C60 0,35
13 20 091 0 Disque abrasif Ø 150 mm grain C80 0,35
13 20 092 0 Disque abrasif Ø 150 mm grain C100 0,35
30 10 001 0 Bouche pore universel 1L 12,3
30 10 007 0 Vitrificateur polyuréthane satiné 5L 100
30 10 004 0 Vitrificateur urée-formol BIO satiné 5L 62
30 10 009 0 Vitrificateur polyuréthane Monosatiné 5L 80,8
30 10 019 0 Huile parquet teinte naturelle 2,5L 29,1

TRAITEMENT DES //////////////////////
REVÊTEMENTS DE SOLS ET MURS

TRAITEMENT DES //////////////////////
REVÊTEMENTS DE SOLS ET MURS

Peinture Peinture (p. 135 à 137)

7284 Pistolet basse pression HVLP complet  40,8 34 1 A
7290 Pistolet haute pression Airless complet 105,6 88 1 A
7204 Projeteur d'enduits décoratifs intérieurs 230 V 132 110 1 A
7222 Compresseur électrique > 15m3/h 36 30 1 A

Enduisage Enduisage (p. 138/139)

7212 Machine à projeter enduits extérieurs, Diesel - 
complète avec nettoyeur HP intégré 201,6 168 1 B
Rallonge de tuyau 13,30 m x Ø 35 mm sur demande

8103 Lavage-nettoyage machine à projeter Forfait 181 - -
7201 Projeteur d'enduit pneumatique manuel 25,8 21,5 1 A
0101 Compresseur 2 000 L/mn - 7 bar 46,8 39 1 B

Vente € HT
02 18 040 0 Règle à dresser de plâtrier longueur 1,25 m 18,5
02 18 041 0 Règle à dresser de plâtrier longueur 1,50 m 22,5
Pour projeteur d'enduits 7212
02 18 050 0 Règle alu à dresser les enduits avec coté cranté longueur 1,20 m 41
02 18 051 0 Couteau à enduire inox long. 500 mm 9

tous les équipements et matériels adaptés à chaque étape 
de vos chantiers et chaque tâche de votre métier.

Retrouvez sur le Kit Métier Peintre-Façadier

Disponible en agence 
et sur www.loxam.com
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour Aspiration Aspiration (p. 146)

1641 Aspirateur pour électroportatif 1,5 kW 19,8 16,5 1 A
1642 Aspirateur mixte eau/poussière � 2 kW 33,6 28 1 A

Nettoyage Nettoyage (p. 146)

3837 Nettoyeur HP eau froide Électrique 230 V 34,8 29 1 A
3842 Nettoyeur HP eau froide Essence 70,8 59 1 B

(Voir catalogue de vente)
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PRIX HT en €
par jour ouvrable

Tarif 
1 jour 

ESPACES VERTS //////////////// NETTOYAGE /////////////////////////

OUTILLAGE /////////////////////////

Préparation et Préparation et 
entretien des sols entretien des sols (p. 142)

7001 Motoculteur � 8 cv 73,2 61 1 B
7003 Motoculteur > 8 cv 86,4 72 1 B
7006 Motobineuse 4/8 cv 79,2 66 1 B

DébroussaillageDébroussaillage // Coupe Coupe (p. 143)

7030 Débroussailleuse essence portée 43,2 36 1 A
7035 Tronçonneuse à bois essence 45,6 38 1 A
7022 Tondeuse gazon essence 42 35 1 A
8508 Affûtage chaîne tronçonneuse à bois Forfait 8,5 - -
7040 Taille-haies essence 36 30 1 A

Broyage Broyage (p. 144)

7069 Broyeur de branches tracté 252 210 2 C
8509 Affûtage couteaux-fléaux Forfait 19,5 - -

Forage Forage (p. 144)

7101 Tarière essence 60 50 1 A
5891 Tarière hydraulique 96 80 1 B

Minipelles pour tarière hydraulique voir page 16

8524 Affûtage vrille tarière Forfait 11 - -

tous les équipements et matériels adaptés à chaque étape 
de vos chantiers et chaque tâche de votre métier.

Retrouvez sur le Kit Métier Paysagiste

Disponible en agence 
et sur www.loxam.com

Tout LOXAM sur www.loxam.com !

Location
Toute notre gamme de matériels, des conseils et astuces
d’utilisation. Réservez votre matériel en ligne.

Vente
Retrouvez la totalité de nos références matériels 
et outillage disponibles à la vente.

Réseau
Trouvez l’agence la plus proche de votre chantier 
et téléchargez son plan d’accès.

Documentation
Toute notre documentation en ligne, 
disponible gratuitement.
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ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS
1-1 : Les conditions générales interprofessionnelles de location de matériel d'entreprise sans opérateur ont été élaborées par une
commission spécialisée réunissant les utilisateurs (FFB, FNTP) et les professionnels de la location (DLR).
1-2 : Pour avoir valeur contractuelle, les présentes conditions générales doivent être expressément mentionnées dans le contrat
de location. Les parties contractantes règlent les questions spécifiques dans les conditions particulières du contrat de location.
1-3 : Les conditions particulières du contrat de location précisent au minimum : 

- la définition du matériel loué et son identification,
- le lieu d'utilisation et la date du début de location, 
- les conditions de transport, 
- les conditions tarifaires.

Elles peuvent indiquer également :
- la durée prévisible de location, 
- les conditions de mise à disposition.

Les conditions particulières apparaissent en italique dans le présent texte.
1-4 : Le loueur met à la disposition du locataire un matériel conforme à la réglementation en vigueur.
1-5 : Le locataire
1-5-1 : En garantie de la présente convention, le locataire justifie de son identité en présentant au loueur une pièce d'identité ou
une attestation de domicile (quittance EDF ou facture de téléphone récente).
1-5-2 : La facturation est toujours établie au nom de l'entreprise contractante en deux exemplaires. A la demande du client, le bon
de commande peut  être joint à la facture, s’il est fourni au loueur en 2 exemplaires. 
Pour les demandes d’ouverture de compte et facturation fin de mois, le locataire doit fournir un extrait K BIS de moins de 3 mois
et un RIB.
1-6 : Aucune condition même portée sur le contrat ne peut déroger aux conditions générales et particulières de location.
1-7 : Un bon de commande engage le locataire quel que soit le porteur ou le signataire.
1-8 : Tout détenteur de matériel dépourvu d'un contrat de location dûment établi et signé par le loueur peut  être poursuivi pour
détournement ou vol de matériel.
ARTICLE 2 - LIEU D’EMPLOI
2-1 : Le matériel est exclusivement utilisé sur le chantier indiqué ou dans une zone géographique limitée.
Toute utilisation en dehors du chantier ou de la zone indiquée sans l’accord explicite et préalable du loueur peut justifier la résiliation
de la location.
2-2 : L'accès au chantier sera autorisé au loueur ou à ses préposés, pendant la durée de la location. 
Ils doivent préalablement se présenter au responsable du chantier munis des équipements de protection individuelle nécessaires
et respecter le règlement de chantier, ainsi que les consignes de sécurité.
Ces préposés, assurant l'entretien et la maintenance du matériel, restent néanmoins sous la dépendance et la responsabilité du
loueur.
2-3 : Le locataire procède à toutes démarches auprès des autorités compétentes pour obtenir les autorisations de faire circuler le
matériel loué sur le chantier, et/ou le faire stationner sur la voie publique.
2-4 : Le locataire obtient au profit du loueur ou de ses préposés les autorisations nécessaires pour pénétrer sur le chantier.
ARTICLE 3 - MISE À DISPOSITION
La signature du contrat est préalable à la mise à disposition du matériel. Lorsque cela est impossible, le locataire s’engage à
retourner le contrat adressé par le loueur, signé de sa main. 
La personne prenant le matériel à l’agence ou le réceptionnant sur le chantier pour le compte du locataire est présumée habilitée. 
3-1 : Le matériel. 
Le matériel, ses accessoires, et tout ce qui en permet un usage normal, sont mis à disposition au locataire en bon état de marche. 
Le locataire est en droit de refuser le matériel si le loueur ne fournit pas les documents exigés par la réglementation ainsi que
toutes les consignes techniques nécessaires. La prise de possession du matériel transfère la garde juridique du matériel au locataire
conformément à l’article 10-1.

CONDITIONS GÉNÉRALES INTERPROFESSIONNELLES 
& PARTICULIÈRES DE LOCATION DE MATÉRIEL 
D’ENTREPRISE SANS OPÉRATEUR

3-2 : État du matériel lors de la mise à disposition
A la demande de l'une ou l'autre des parties, un état contradictoire peut être établi.
Si cet état contradictoire fait apparaître l'incapacité du matériel à remplir sa destination normale, ledit matériel est considéré
comme non conforme à la commande.  
En l’absence du locataire lors de la livraison, ce dernier doit faire état au loueur, dans la ½ journée suivant la livraison, de ses
réserves écrites, des éventuels vices apparents et/ou des non-conformités à la commande. 
A défaut de telles réserves, le matériel est réputé conforme aux besoins émis par le locataire et en parfait état de fonctionnement.
3-3 : Date de mise à disposition
Le contrat de location peut prévoir, au choix des parties, une date de livraison ou d’enlèvement. La partie chargée d’effectuer la
livraison ou l’enlèvement doit avertir l’autre partie de sa venue avec un préavis raisonnable.

ARTICLE 4 - DURÉE DE LOCATION
4-1 : La location part du jour de la mise à disposition au locataire du matériel loué et de ses accessoires dans les conditions
définies à l'article 3. Elle prend fin le jour où le matériel loué et ses accessoires sont restitués au loueur dans les conditions définies
à l'article 14.
Ces dates sont fixées dans le contrat de location.
4-2 : La durée prévisible de la location, à partir d'une date initiale, peut être exprimée en toute unité de temps. Toute modification
de cette durée doit faire l'objet d'un nouvel accord entre les parties.
4-3 : Dans le cas d'impossibilité de déterminer de manière précise la durée de location, cette dernière peut également être conclue
sans terme précis. Dans ce cas, les préavis de restitution ou de reprise du matériel sont précisés à l’article 14. 
4-4 : Les incidents relatifs au matériel et susceptibles d'interrompre la durée de la location sont traités à l'article 9.

ARTICLE 5 - CONDITIONS D’UTILISATION
5-1 : Nature de l'utilisation
5-1-1 : Le locataire doit informer le loueur des conditions spécifiques d'utilisation du matériel loué afin que lui soient  précisées
les règles d’utilisation et de sécurité  fixées tant par la réglementation applicable que par le constructeur et/ou le loueur.
5-1-2 : Le matériel doit être confié à un personnel dûment qualifié et muni des autorisations requises.
Le matériel doit être maintenu en bon état de marche et utilisé en respectant les règles d’utilisation et de sécurité visées au 5-1-1.
5-1-3 : Le locataire s'interdit de sous-louer et/ou de prêter le matériel sans l'accord du loueur. 
Cependant, dans le cadre d’interventions liées au secours, le loueur ne peut  s’opposer à l’utilisation par d’autres entreprises du
matériel loué. Le locataire reste néanmoins tenu aux obligations du contrat. 
En outre, dans le cadre des chantiers soumis à coordination sécurité, protection de la santé (SPS), le plan général de coordination
(PGCSPS) peut prévoir l’utilisation des matériels par d’autres entreprises. Le loueur ne peut s’y opposer mais le locataire reste
néanmoins tenu aux obligations du contrat.
5-1-4 : Toute utilisation, non conforme à la déclaration préalable du locataire ou à la destination normale du matériel loué, donne
au loueur le droit de résilier le contrat de location, conformément aux dispositions de l'article 19 et d'exiger la restitution du
matériel.
5-2 : Durée de l'utilisation
Le matériel loué peut être utilisé à discrétion, dans le respect des conditions particulières pendant une durée journalière théorique
de 8 heures. 
Toute utilisation supplémentaire fait obligation au locataire d'en informer le loueur et peut entraîner un supplément de loyer à
définir aux conditions particulières.
Au-delà de huit heures d'utilisation, un tarif dégressif est appliqué par tranche de huit heures supplémentaires.
5-3 : INTERDICTION d’utiliser du carburant FOD pour les véhicules routiers appartenant au loueur
Le locataire s’engage à ne pas utiliser du carburant FOD (fioul domestique - produit détaxé) comme carburant dans les moteurs des
véhicules routiers appartenant au loueur, en respect des dispositions de l’arrêté du 30 avril 1974 modifié par l’arrêté du 20 juin 2000.

ARTICLE 6 - TRANSPORTS
6-1 : Le transport du matériel loué, à l'aller comme au retour, est effectué sous la responsabilité de celle des parties qui l'exécute
ou le fait exécuter.
6-2 : La partie qui fait exécuter le transport exerce le recours éventuel contre le transporteur. Il appartient donc à cette partie de
vérifier que tous les risques, aussi bien les dommages causés au matériel que ceux occasionnés par celui-ci, sont couverts par
une assurance suffisante du transporteur et, à défaut, de prendre toutes mesures utiles pour assurer le matériel loué.
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6-3 : Le coût du transport du matériel loué est, à l'aller comme au retour, à la charge du locataire, sauf disposition contraire aux
conditions particulières.
Dans l'hypothèse où le transport est effectué par un tiers, il appartient à celui qui l’a missionné de prouver qu’il l’a effectivement
réglé. Dans le cas contraire, les comptes entre le loueur et le locataire seront réajustés en conséquence.
6-4 : La responsabilité du chargement et/ou du déchargement et/ou de l'arrimage incombe à celui ou ceux qui les exécutent.
Le préposé au chargement et/ou au déchargement du matériel loué doit, si nécessaire, avoir une autorisation de conduite de son
employeur pour ce matériel.
6-5 : Dans tous les cas, lorsqu'un sinistre est constaté à l'arrivée du matériel, le destinataire doit aussitôt formuler les réserves
légales auprès du transporteur et en informer l'autre partie afin que les dispositions conservatoires puissent être prises sans
retard, et que les déclarations de sinistre aux compagnies d'assurances puissent être faites dans les délais impartis.
6-6 : En cas d'absence du locataire sur le site de livraison à l’horaire convenu, le loueur a la faculté de ne pas laisser le matériel ;
le cas échéant, les frais de transport (aller et retour) et de manutention sont dus par le locataire.
ARTICLE 7 - INSTALLATION, MONTAGE, DÉMONTAGE
7-1 : L'installation, le montage et le démontage (lorsque ces opérations s'avèrent nécessaires) sont effectuées sous la
responsabilité de celui qui les exécute, ou les fait exécuter. 
L'intervention du personnel du loueur est limitée à sa compétence et ne peut en aucun cas avoir pour effet de réduire la
responsabilité du locataire, notamment en matière de sécurité.
Le locataire prendra toutes les mesures utiles pour que les règles de sécurité légales ou édictées par les constructeurs soient
appliquées.
Pour la sécurité des groupes électrogènes, le locataire est tenu :

- d'effectuer une mise à la terre du groupe,
- de prévoir au départ de l'utilisation, un disjoncteur différentiel ou à avertissement sonore et déclenchement

automatique, afin de respecter les dispositions du Décret n° 62.1454 du 14 novembre 1962 sur la protection des
travailleurs contre les courants électriques (voir section IV articles 29 à 40 du décret précité).

Le branchement du matériel électrique (groupes électrogènes, compresseurs) et les mises à la terre sont effectués par le client et
sous sa responsabilité, y compris quand le montage ou l'installation est confié aux soins du loueur.
Pour la mise en place et la pose des constructions mobiles, le locataire est tenu de prévoir des cales et des aires de terrain
aménagées, en particulier en ce qui concerne le drainage des eaux.
7-2 : Les conditions d'exécution (délai, prix,...) sont fixées dans les conditions particulières.
7-3 : L'installation, le montage et le démontage ne modifient pas la durée de la location qui reste telle que définie à l'article 4.
ARTICLE 8 - ENTRETIEN DU MATÉRIEL
8-1 : Le locataire procède régulièrement à toutes les opérations courantes d'entretien, de nettoyage, de vérification et d'appoint
(graissage, carburant, huiles, antigel, pression et état des pneumatiques, etc…)  en utilisant les ingrédients préconisés par le loueur.
Le locataire se charge du lavage quotidien après utilisation, du contrôle des circuits de filtration et de la recharge des batteries.
8-2 : Le loueur est tenu au remplacement des pièces d’usure dans le respect des règles environnementales.
8-3 : Le locataire réserve au loueur un temps suffisant, dans un endroit accessible,  pour permettre à celui-ci de procéder à ces
opérations. Les dates et durées d'interventions sont arrêtées d'un commun accord. Sauf stipulations contraires mentionnées
dans les conditions particulières, le temps nécessité par l’entretien du matériel à la charge du loueur fait partie intégrante de la
durée de location telle que définie à l'article 4.
ARTICLE 9 - PANNES, RÉPARATIONS
9-1 : Le locataire informe le loueur, par tout moyen écrit à sa convenance, en cas de panne immobilisant le matériel pendant la
durée de la location.
9-2 : Dès que le loueur est informé, le contrat est suspendu pendant la durée de  l’immobilisation du  matériel en ce qui concerne
son paiement, mais reste en vigueur pour toutes les autres obligations, sauf dispositions prévues à l'article 10-1.
9-3: Toutefois, les pannes d'une durée inférieure ou égale à deux heures ne modifient pas les conditions du contrat qui restent
telles que définies à l'article 4.
9-4 : Le locataire a la faculté de résilier immédiatement le contrat dès que le matériel n'aura pas été remplacé dans le délai d'une
journée ouvrée qui suit l'information donnée au loueur, sauf dispositions spécifiques aux conditions particulières.
La résiliation est subordonnée à la restitution du matériel.
9-5 : Aucune réparation ne peut être entreprise par le locataire,  sans l’autorisation préalable écrite du loueur.
9-6 : Les réparations en cas d'usure anormale ou rupture de pièces dues à une utilisation non conforme, un accident ou à une
négligence sont à la charge du locataire.

ARTICLE 10 - OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS DES PARTIES
10-1 : Le locataire a la garde juridique du matériel loué pendant la durée de mise à disposition ; il engage sa responsabilité de ce
fait sous réserve des clauses concernant le transport.
Le locataire est déchargé de la garde du matériel : 

- pendant la durée de la réparation lorsque celle-ci intervient à l’initiative du loueur 
- en cas de vol, le jour du dépôt de plainte auprès des autorités compétentes. Le locataire s’oblige à communiquer

le dépôt de plainte au loueur.
- en cas de perte, le jour de la déclaration faite par le locataire au loueur.

Le locataire est responsable de l’utilisation du matériel loué et de tout ce qui concerne la prise  en compte : 
- de  la nature du sol et du sous sol, 
- des règles régissant le domaine public, 
- de l'environnement.

Le locataire doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité dans la zone d'installation et d'évolution du
matériel. Il doit notamment avoir supprimé ou signalé les canalisations, caves, galeries, installations et lignes électriques etc ... et
en général tous les éléments pouvant créer un risque lors de l’utilisation du matériel.
Cependant, la responsabilité du loueur ou celle de son préposé pourra être engagée en cas de faute de l’un d’eux.
10-2 : Le locataire ne peut : 

- employer le matériel loué à un autre usage que celui auquel il est normalement destiné, 
- utiliser le matériel dans des conditions différentes de celles pour lesquelles la location a été faite, 
- enfreindre les règles de sécurité fixées tant par la réglementation en vigueur que par le constructeur et/ou le

loueur
10-3 : Le locataire ne peut être tenu pour responsable des conséquences dommageables des vices cachés du matériel loué ou
de l'usure non apparente rendant le matériel impropre à l'usage auquel il est destiné.
ARTICLE 11 - DOMMAGES CAUSÉS AUX TIERS (ASSURANCE “RESPONSABILITÉ CIVILE”)
11-1 : Véhicule terrestre à moteur  (VTAM) : 
Obligations du loueur :
Lorsque le matériel loué est un VTAM au sens de l’article L. 110-1 du Code de la route, le loueur doit obligatoirement avoir souscrit
un contrat d’assurance automobile conforme aux articles L. 211-1 et suivants du Code des assurances. Ce contrat couvre les
dommages causés aux tiers par le matériel loué dès lors qu’il est impliqué dans un accident de la circulation.
Le loueur doit remettre à la 1ère demande du locataire, une photocopie de son attestation d’assurance en vigueur.
Obligations du locataire :
Le locataire s’engage à déclarer au loueur, dans les 48 heures, par lettre recommandée avec accusé de réception, tout accident
causé par le véhicule ou dans lequel le véhicule est impliqué, afin que le loueur puisse effectuer auprès de son assureur, sa
déclaration de sinistre dans les cinq jours.
Le locataire reste responsable des conséquences d’un retard ou d’une absence de déclaration.
L’assurance responsabilité automobile souscrite par le loueur ne dispense pas le locataire de souscrire une assurance
« Responsabilité Civile Entreprise », afin de garantir notamment les dommages causés aux tiers par les VTAM loués lorsqu’ils ne
sont pas impliqués dans un accident de la circulation.
11-2 : Autres matériels :
Le locataire et le loueur doivent être couverts, chacun pour sa responsabilité, par une assurance « Responsabilité Civile Entreprise »
pour les dommages causés aux tiers par le matériel loué.
Le locataire se conformera aux dispositions de l’article 12-1 ci-après pour effectuer ses déclarations de sinistres.
ARTICLE 12 - DOMMAGES AU MATÉRIEL LOUÉ (ASSURANCES “BRIS DE MACHINE, INCENDIE, VOL...”)
12-1 : En cas de dommages, le loueur invite le locataire à procéder à un constat amiable et contradictoire, qui doit intervenir
dans un délai de 5  jours ouvrés.
En cas d'accident ou tout autre sinistre, le locataire s'engage à :

1 - Prendre toutes les mesures utiles pour protéger les intérêts du loueur ou de la compagnie d'assurances du
loueur,

2 - Informer le loueur (agence ayant établi le contrat) dans les 48 heures par lettre recommandée,
3 - Faire établir dans les 48 heures auprès des autorités de police, en cas d'accident corporel, vol ou dégradation

par vandalisme, une déclaration mentionnant les circonstances, date, heure et lieu ainsi que l'identification du
matériel,
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4 - Faire parvenir, dans les deux jours, au loueur, tous les ORIGINAUX des pièces (rapport de police, de
gendarmerie, constat d'huissier...) qui auront été établis.

12-2 : Le locataire peut couvrir sa responsabilité pour les dommages causés au matériel loué de trois manières différentes :  
12-2-1 : En souscrivant une assurance couvrant le matériel pris en location.
Cette assurance peut être spécifique pour le matériel considéré ou annuelle et couvrir tous les matériels que le locataire prend
en location. Elle doit être souscrite au plus tard le jour de la mise à disposition du matériel loué et doit être maintenue pendant la
durée du présent contrat de location.
Le locataire doit informer le loueur de l’existence d’une telle couverture d’assurance. En début d'année ou au plus tard au moment
de la mise à disposition du matériel, le locataire adresse l’attestation d’assurance correspondant au contrat souscrit, comportant
notamment l’engagement pris par la compagnie d’assurances de verser l’indemnité entre les mains du loueur, les références du
contrat qu’il a souscrit, le montant des garanties et des franchises. 
Les éventuelles limites, exclusions et franchises d’indemnisation résultant du contrat d’assurance souscrit par le locataire sont
inopposables au loueur au regard des engagements du contrat.  
En cas de dommage au matériel, le locataire et ses assureurs renoncent à tous recours contre le loueur et ses assureurs.
12-2-2 : En acceptant, pour la couverture « Bris de machines », la renonciation à recours du loueur et de son assureur moyennant
un coût supplémentaire. 
Dans ce cas, le loueur doit clairement informer le locataire sur les limites exactes de l'engagement pris, notamment sur : 

- les montants des garanties, 
- les franchises, 
- les exclusions, 
- les conditions de la renonciation à recours de l'assurance contre le locataire. 

Toute limite non mentionnée au contrat est alors inopposable au locataire. 
Les conditions de la renonciation à recours du loueur sont énoncées à l’article 12-4 ci-après.
12-2-3 : En restant son propre assureur sous réserve de l’acceptation du loueur. A défaut d’acceptation du loueur, le locataire :

- soit, souscrit une assurance couvrant le matériel pris en location dans les conditions prévues à l'article 12-2-1,
- soit, accepte les conditions du loueur, prévues à l’article 12-2-2 & 12-4.

12-3 : Dans le cas où le locataire assure le matériel auprès d’une compagnie d’assurances ou sur ses propres deniers, le préjudice
est évalué :

- pour le matériel réparable : suivant le montant des réparations.
- pour le matériel non réparable ou volé : à partir de la valeur à neuf, déduction faite d’un coefficient d’usure fixé

à dire d’expert ou à défaut dans les conditions particulières. 

Indemnisation du loueur hors application de l’article 12-4.
En cas de dommage, vol ou perte du matériel, le contrat de location prend fin le jour de la réception de la déclaration du sinistre
faite par le locataire.
L’indemnisation du matériel par le locataire au bénéfice du loueur est faite sans délai, sur la base de la valeur de remplacement
par un matériel neuf à la date du sinistre (valeur catalogue), et après déduction d'un pourcentage de vétusté de 10% par an
plafonné à 50%. Pour les matériels ayant moins d’un an, la déduction de vétusté est de 0,83% par mois d’ancienneté. Dans tous
les cas, le locataire est redevable d’une indemnisation forfaitaire minimum de 80 €uros Hors taxes.
L’indemnisation versée par le locataire n’entraîne pas la vente du matériel endommagé, qui reste la propriété exclusive du loueur.
Le loueur décide seul de procéder ou non à la réparation. 
Le locataire exerce les recours contre sa compagnie d'assurances a posteriori.
12-4 : Garantie bris de machines-vol
Conformément à l'article 12-2-2, le loueur propose au locataire une renonciation à recours dans les termes suivants :
12-4-1 : Etendue de la garantie
Dommages causés au matériel : dans le cadre d'une utilisation normale. A titre d'exemple, se trouvent garantis :

- les bris ou destruction accidentels, soudains et imprévisibles,
- les bris dus à une chute ou pénétration de corps étrangers, ne relevant pas de la RC circulation,
- les inondations, tempêtes et autres événements naturels à l'exclusion des tremblements de terre et éruptions

volcaniques,
- les dommages électriques, courts-circuits, surtensions,
- les incendies, foudres, explosions de toutes sortes.

Vol : lorsque le locataire a pris les mesures élémentaires de protection tel que par exemple : chaînes, antivols, cadenas, sabots de
Denver, timon démonté... En dehors des heures d'utilisation du matériel, la garantie est acquise quand : le matériel est fermé à clé
et stationné dans un endroit clos, et les clés et les papiers ne sont pas laissés avec le matériel.
Étendue géographique : France métropolitaine.
12-4-2 : Exclusions
En cas d’exclusion, les règles de l’article 12-3 s’appliquent. Sont exclus de la garantie visée à l’article 12-4-1 :

- les dommages consécutifs à une négligence caractérisée ou intentionnelle, au non respect des  préconisations
constructeur, 

- les dommages causés par du personnel non qualifié ou non autorisé,
- les crevaisons de pneumatiques, les parties démontables, batteries, vitres, feux,  boîte à documents, etc...
- le vol lorsque le matériel est laissé sans surveillance ni protection,
- la perte du matériel,
- les désordres consécutifs à des actes de vandalisme tels que graffitis... lorsque ces désordres sont récurrents

et ne relèvent plus de la définition d’un aléa, c’est à dire d’un évènement accidentel, soudain et imprévisible,
- les opérations de transport et celles attachées (grutage, remorquage),
- les frais engagés pour dégager le matériel endommagé (grutage, remorquage…) même lorsque ces opérations

sont effectuées par le loueur à la demande du locataire,
- les dommages au matériel en circulation ou transporté lorsque c’est la conséquence directe du non respect des

hauteurs sous pont et/ou du code de la route.
Le loueur se réserve la possibilité d'un recours à l'encontre du tiers responsable ou de sa compagnie d'assurances.
12-4-3 : Tarification
Cas général : la tarification est faite au taux de 8% du tarif de base du prix de la location, par jour de mise à disposition, week-end
et jours fériés compris. 
Cas particulier des matériels d'élévation de personnes, des véhicules et des groupes électrogènes : la tarification est faite au taux
de 10% du tarif de base du prix de la location, par jour de mise à disposition, week-end et jours fériés compris.
12-4-4 : Limite maximum de garantie et quote-part restant à la charge du locataire
Limite maximum de garantie : 150 000 €uros par sinistre.
Quote-part restant à la charge du locataire :

- Matériel réparable : 15 % du montant des réparations avec un minimum de 180  €uros hors taxes.
- Matériel hors service ou volé : 15 % de la valeur de remplacement par un matériel neuf (valeur catalogue) avec

un minimum de 180 €uros hors taxes.
12-5 : Garantie dommage des véhicules (camions bennes, camions nacelles, fourgons, autres,) obligatoire pour toute
location
Etendue : - dommages matériels au véhicule, 

- vol du véhicule fermé à clés.
Tarification : la garantie est tarifée au taux de 10 % du tarif de base du prix de la location, par jour de mise à disposition, week-end et
jours fériés compris. 
Quote-part à la charge du locataire : Pour tout accident de la circulation en torts ou en torts partagés, ou sans tiers identifiés, la quote-
part est de : 

- 763 €uros hors taxes pour les véhicules au PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes, 
- 1 525 €uros hors taxes pour les véhicules au PTAC supérieur à 3,5 tonnes.

Pour les dommages causés au matériel lorsqu’il est en exploitation, la quote-part à la charge du locataire est déterminée selon les
règles de l’article 12-4-4  ci-avant. En outre, la garantie ne couvre pas : 

- les dommages au matériel lorsque c’est la conséquence directe du non respect des hauteurs sous pont et/ou
du code la route, 

- la perte ou le vol des effets personnels des préposés du locataire.
NB : les conséquences du non-respect des dispositions du Code de la route restent à la charge du locataire. En cas de
contravention, les frais de consignation que le loueur serait tenu de régler pour préserver ses droits seront refacturés pour leur
montant au locataire en sus d’un forfait de 20 € HT par amende pour frais de traitement administratif.
12-6 : Validité
Le locataire doit être à jour de ses obligations contractuelles pour bénéficier des garanties visées aux articles 12-4 et 12-5 et
notamment de ses obligations déclaratives visées à l’article 12-1. A défaut, le loueur se réserve la possibilité de refuser ou de
résilier lesdites garanties en cours de location.
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ARTICLE 13 - VÉRIFICATIONS RÉGLEMENTAIRES
13-1 : Le locataire doit mettre le matériel loué à la disposition du loueur ou de toute personne désignée pour les besoins des
vérifications réglementaires.
13-2 : Au cas où une vérification réglementaire ferait ressortir l'inaptitude du matériel, cette dernière a les mêmes conséquences
qu'une immobilisation (cf. article 9). 
13-3 : Le coût des vérifications réglementaires reste à la charge du loueur.
13-4 : Le temps nécessaire à l'exécution des vérifications réglementaires fait partie intégrante de la durée de la location dans la
limite d'une demi-journée ouvrée.

ARTICLE 14 - RESTITUTION DU MATÉRIEL
14-1 : A l’expiration du contrat de location, quel qu’en soit le motif, éventuellement prorogé d’un commun accord, le locataire est
tenu de rendre le matériel en bon état, compte tenu de l’usure normale inhérente à la durée de l’emploi, nettoyé et, le cas échéant,
le plein de carburant fait. A défaut, la fourniture de carburant est facturée au locataire. 
Le matériel est restitué, sauf accord contraire des parties, au dépôt du loueur pendant les heures d’ouverture de ce dernier. 
14-2 : Lorsque le transport retour du matériel est effectué par le loueur ou son prestataire, le loueur et le locataire conviennent
par tout moyen écrit de la date et du lieu de reprise du matériel. La garde juridique est transférée au loueur au moment de la reprise,
et au plus tard à l’issue d’un délai de 24 heures à compter de la date de reprise convenue. 
Pour toute demande faite le vendredi ou la veille de jour férié, la reprise du matériel s’effectue au plus tard le premier jour ouvré
suivant.
Le locataire doit tenir le matériel à la disposition du loueur dans un lieu accessible.
14-3 : Le bon de retour ou de restitution, matérialisant la fin de la location est établi par le loueur. Il y est indiqué notamment :

- le jour et l’heure de restitution, 
- les réserves jugées nécessaires notamment sur l’état du matériel restitué. 

14-4 : Les matériels et accessoires non restitués et non déclarés volés ou perdus sont facturés au locataire sur la base de la
valeur à neuf, après expiration du délai de restitution fixé dans la lettre de mise en demeure.
14-5 : Dans le cas où le matériel nécessite des remises en état consécutives à des dommages imputables au locataire, le loueur
peut les facturer au locataire après constat contradictoire conformément à l’article 12. 

ARTICLE 15 - PRIX DE LA LOCATION
15-1 : Le prix du loyer est généralement fixé par unité de temps à rappeler pour chaque location, toute unité de temps commencée
étant due dans la limite d'une journée.
Le matériel est loué pour une durée minimum d'une journée. La durée de location hebdomadaire est normalement calculée en jours
ouvrés (du lundi au vendredi). Le locataire doit informer préalablement et par écrit le loueur pour une utilisation le samedi, dimanche
ou jour férié, sauf pour les matériels dont le tarif est indiqué en jour calendaire.
Toute période commencée est due. Le contrat de location prend fin la veille pour tout matériel restitué dans l'entrepôt du loueur
avant 8 H 00.
Les tarifs sont révisables annuellement sans préavis.
15-2 : Les conditions particulières règlent les conséquences de l’annulation d’une réservation. 
Le locataire doit informer le loueur, par écrit, de l'annulation d'une réservation de matériel, au plus tard 24 heures avant la date
convenue de mise à disposition. A défaut, la location d'une journée sera facturée au locataire.
15-3 : L'intervention éventuelle auprès du locataire de personnels techniques tel que monteur, est réglée par l'article 7.
15-4 : Dans le cas de modification de la durée de location initialement prévue, les parties peuvent renégocier le prix de ladite
location.
15-5 : Ventes d’accessoires et fournitures
Les articles fournitures et accessoires vendus par le loueur sont garantis contre tout vice de fabrication. 
La garantie est limitée au remplacement des pièces défectueuses, à l'exclusion de tous dommages et intérêts pour quelque cause
que ce soit.
La garantie cesse d’être due en cas d’utilisation anormale ou de défaut d’entretien desdits articles. 
De convention expresse, la clause de réserve de propriété s'applique jusqu'au paiement de la totalité du prix
conformément à la Loi du 12  mai 1980.

ARTICLE 16 - PAIEMENT
16-1 : Les conditions de règlement sont prévues aux conditions particulières. Le non-paiement d'une seule échéance entraîne,
après mise en demeure, restée infructueuse, la résiliation du contrat conformément à l’article 19. 
Un acompte calculé sur la durée prévisionnelle de location est  demandé au locataire, lors de la conclusion du contrat de location.
16-2 : Pénalités de retard
Toute facture impayée à son échéance entraîne des pénalités de retard dont le taux est fixé aux conditions particulières et, à
défaut, conformément à l'article L. 441-6 du code du commerce.
En cas de non-paiement du loyer à l'échéance ou de non-acceptation ou de non-paiement à leurs échéances des traites émises
à cet effet ou de non-restitution du matériel au terme convenu, la totalité des sommes dues par le locataire au loueur devient
immédiatement exigible et toutes les conditions particulières consenties sont annulées de plein droit, même en cas de poursuite
de l'activité.
Les factures en retard de paiement peuvent être majorées des intérêts de retard décomptés au taux mensuel de 1%.
Au titre de la clause pénale, le loueur se réserve le droit d'ajouter à la somme due une indemnité de 15% avec un minimum de 50
€uros pour remise du dossier au contentieux, sans préjudice de tous autres frais judiciaires s'il y échet.
ARTICLE 17 - CLAUSES D’INTEMPÉRIES
En cas d'intempéries dûment constatées et provoquant une inutilisation de fait du matériel loué, le loyer est facturé à un taux réduit
à négocier entre les parties. 
Seule une notification par télécopie avant 10 heures chaque jour d’intempéries, permet au locataire de se prévaloir du bénéfice
de la présente clause.
Une réduction de prix de 50% est appliquée à partir du 4ème jour sauf pour les abris de chantier, les matériels loués au mois, en
longue durée ou en contrat à durée déterminée.
Néanmoins le locataire conserve la garde juridique du matériel conformément à l’article 10.
ARTICLE 18 - VERSEMENT DE GARANTIE
Les conditions particulières déterminent les modalités de la garantie due par le locataire pour les obligations qu’il contracte.

ARTICLE 19 - RÉSILIATION
En cas d'inexécution de ses obligations par l'une des parties, l’autre partie est en droit de résilier le contrat de location sans
préjudice des dommages-intérêts qu’elle pourrait réclamer. La résiliation prend effet après l'envoi d'une mise en demeure restée
infructueuse. Le matériel est restitué dans les conditions de l’article 14. 
L'indivisibilité entre tous les contrats implique que la résolution de l'un d'eux entraîne de plein droit celle des autres, à la discrétion
du loueur.
ARTICLE 20 - ÉVICTION DU LOUEUR
20-1 : Le locataire s'interdit de céder, donner en gage ou en nantissement le matériel loué. 
20-2 : Le locataire doit informer aussitôt le loueur si un tiers tente de faire valoir des droits sur le matériel loué, sous la forme d'une
revendication, d'une opposition ou d'une saisie.
20-3 : Le locataire ne peut enlever ou modifier ni les plaques de propriété apposées sur le matériel loué, ni les inscriptions portées
par le loueur. Le locataire ne peut ajouter aucune inscription ou marque sur le matériel loué sans autorisation du loueur.

ARTICLE 21 - PERTES D’EXPLOITATION
Par principe, les pertes d'exploitation, directes et/ou indirectes, ne peuvent pas être prises en charge.

ARTICLE 22 - RÉGLEMENT DES LITIGES
A défaut d’accord amiable entre les parties, tout différend est soumis au tribunal compétent qui peut avoir été désigné
préalablement dans les conditions particulières.
De convention expresse et sous réserve de la législation impérative en vigueur, le tribunal de commerce de Lorient est compétent
pour connaître de tout litige relatif au présent contrat. FIN


